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LETTRES
ET STATUTS

DU CORPS
DES POTIERS DE TERRE

Contre les Charbonniers & Porteurs de Charbons 
fermentés de cette Ville , qui les déclare non fondés 
à exiger aucuns droits des Potiers de Terre pour 
les Charbons quils peuvent vendre & débiter en cette 
ville, provenant du Bois par eux mis en œuvre 
à cuire leurs Poteries ,

Du 25 Septembre 1629.

A Tous ceulx qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, Efchevins de la ville de Lille en Flandres :

Salut. Comme Gérard Dupont, & les autres Charbonniers, 
Porteurs de Charbons fermentés , auroient fait convenir & 
adjourner pardevant Mr. le Mayeur & Nous en pleine Halle, • 
Jacques Duthoit, Jean Piétin, Jean Duthoit, Philippe le 
Plat, & Pierre Delevoie, tous Potiers demeurans en cette 
Ville & Fauxbourg de la Magdeleine, afin que enfuite des
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Lettres & Ordonnances dudit Style des Charbonniers, lef- 
dits adjournés fuflent tenus & condamnés leur payer douze 
deniers parifis de chacun faix de Charbon qu’ils ont vendus 
& livrés en cette ville de Lille, fans les avoir fait mefurer ; 
& pardefus ce , en trois livres parifis d’amende pour chacun 
deldits faix livrés en la forme que deflus : fur quoi lefdits 
adjournés ayant comparus, pour défenfes ont dit, que de 
temps immémorial ils n’ont été fujets à faire mefurer les 
Charbons par des fabriques provenans du bois par eulx mis 
en œuvre à cuire leurs Poteries, & même qu’ils aient oncques » 
non plus que leurs prédéceffeurs, payé ledit prétendu, & 
& par ainf qu’ils n'étoient fubmis d’en payer aucune ch ofe, 
d'autant même qu'icelui prétendu n'eft feulement deuz pour 
femblable marchandife de Charbons qui s'amainnent en cette 
Ville & Taille, & nullement pour ceux fabriqués ès maifons 
defdits adjournés. Pour lefquelles raifons lefdits adjournés 
auroient conclus à ce que lefdits Demandeurs feroient décla­
rés non recevables, & qu’ils feroient déclarés quittes, du 
moins de l'inftance , offrant leurs faits prouver : & par lef- 
dits Charbonniers aurait été dit pour répliqués, que lefdits 
adjournés faifoient à condamner audit prétendu, attendu que 
pour même fujet feu Urbain Cajiely ci-devant Potier , auroit 
été condamné en amende & droits prétendus, comme enap- 
paroifloit par la Sentence : & par lefdits adjournés pour du­
pliques auraient dit, que ladite condamnation avoit été faite 
contre ledit Caftd, à raifon qu’il avoir fait amener lefdits 
Charbons mentionnés en ladite Sentence de l’Abbaye de Los, 
& non pour celui qui fe fabriquoit en fa maifon : & fur ce, 
fut le different defdites Parties retenu en avis de la Cour. 
Nous requérant fur ce avoir droit, fçavoir faifons, que le 
tout vu & conlidéré. Nous, fur ce conjuré de notre con- 
jureur, avons déclarez & déclarons lefdits Demandeurs non 
recevables. En témoin de ce, Nous avons à ces préfentes Let­
tres fait mettre, le feel aux caufes de ladite Ville. Ce fut fait le 
25 Septembre 1629. Etoit Jignct MOUTON , avec paraphe, 
& fcellé.
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STATUTS
DU CORPS DES POTIERS,

Du 29 O&obre 1666.

A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, Efchevins de la ville de Lille en Flandres •- 

Salut. Comme à Nous & à nos Prédécefleurs en Loi ait 
de tout temps compété & appartenu, & encore, à, préfent 
compette & appartient de par les très-illuftres Prédécefleurs 
de Sa Majefté , Comtes de Flandres , la congnoifance & 
judicature généralement de & fur tous fubjetz , manans & 
nabitans audi Efchevinage, & mefmement de toute la po­
lice & gouvernement de ladicte Ville, en telle manière que 
la plufpart d’iceulx manans, habitans & fubjetz audict Efche­
vinage fe font aidez, régis & gouvenez,& font encore cha­
cun jour au fai de leurs eftatz, meftiers & marchandifes, 
félon les règles, conftitutions & ordonnances, a eulx par 
Nous ou nofdits Prédécefleurs bailliés & concédés, tant par 
Lettres comme aultrement, & à chacun d’iceulx félon les 
états & dégrez : enfuite défquelles conftitutions & ordon­
nances , iceulx manans & habitans ayent chacun an révé- 
rendez le vénérable Saint Sacrement & Proceffion de cefte- 
dite Ville , bien & honorablement a la louange de Dieu & 
fa glorieufe Mère, & auffi àl’honneur de ceftedite Ville : & 
tellement que à cefte exemple auffi par notre exhortation, 
les Mailtres & Ouvriers des Potiers de Ferre en ceftedite 
Ville , fe foient par ci-devant affujettis pour honneur & ré­
vérence defdits vénérable Saint Sacrement & Proceffion, de 
eflever torfes & chandeilles, comme par long-temps ont fai 
la plufpart des autres meftiers de ladicte Ville , pourvu. & 
parmi toutefois que pour l’entretenement de leurd. meftier,
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nos Prédécefleurs leur euflent oCtroyez & accordez foubz leur 
modération, à laquelle ils font entièrement d’apporter & fub- 
miniftrer les points & articles à eulx concédez par les Let­
tres pour ce dépefchées ; requerans partant redreflement & 
renouvellement d’icelles, en y ajoutant & inférant plufieurs 
autres. points & articles pour le plus grand maintenement de 
franchife de leurdi Style, enfemble fubvenir aux frais de 
la Chapelle, defcharge des Mefles & autres ; fçavoir faifons 
que vu par Nous les Ordonnances autrefois faites pour 
ledit meftier, repofant foubz Nous, en date du 25 Août 
1569, délirant le bien & advanchement dudi meftier de 

Potiers de Terre, enfemble la décoration defdicts vénéra­
ble Saint Sacrement, de bonne & meure délibération de 
Confeil, avons aux Maiftres & Ouvriers dudi meftier de 
Potiers de Terre en ceftedicte Ville, pour eulx & leurs fuc- 
cefeurs , accordez & otroyez , accordons & oCtroyons , en 
renouvellant lefdites Ordonnances, les points & articles qui 
s'enfuivent.

ARTICLE PREMIER.
_ Que nul Maiftre venant de dehors ne poldra ellever ne 
faireledit meftier de Potier en ceftedicte Ville, Taille & 
Banlieue, que premier il ne foittenu de payer au prouffit 
de la bourfe des pauvres de cefte Ville , trente-fix livres pa- 
rifis, & au prouffit de la Chapelle dudi Style douze livres 
parifis, & au Varlet cinq livres auffi pariis.

IL
Que tous ceulx qui voudront apprendre ledic Style, 

feront tenus de travailler deux ans foubz un francq Maiftre 
dudit Style, en payant à fon entrée pour fe faire enrégiftrer 
quarante fols, & au Varlet vingt gros; & ayentfaie & 
achevé deux ans au contentement de fon Maiftre & efté 
enrégiltrés au nombre des franqs, fix livres parifis.

I I I.
Que chacun Maiftre dudi meftier fera tenu payer



des Potiers. 5
chacun an,pour l’entretenement de la Chapelle, cinquante 
fols, & les Varlets douze fols parifis.

IV.
Que tous Maiftres ne poldront avoir qu’un four & qu’une 

bouticle feulement, fur peine de cinquante livres parifis d'a- 
mende, applicable au prouflit de la Chapelle à chacune fois 
qu’ils feront trouvés d’en avoir plus.

Que tous Apprentifs ayant faict les deux ans de leur ap- 
prentiffage, voulant parvenir à la Maiftrife, feront tenus 
tourner un pot de demi lot tenant fa jauge, ou un pot 
à la crefme tourné & menouvré.

V I.
Que toutes perfonnes venant de dehors de celle Ville, 

de quelle qualité elles foient, n’étant francques dudi Style, 
ne poldront vendre ni faire vendre pot ni aultres ouvrages de 
Terre, finon qu’en payant au prouffit dudit Corps de 
Style de chacune chartée venant de gens étrangiers de cefte- 
dicte Ville, & n’y ayant été fabriquées, une livre de chire, 
de chacune charrette demie livre ; & venant lefdites Poteries 
par bateau , s’en fera eftimation de chacune chartée audict 
advenant.

V II.
Que tous revendeurs de pots & aultres efpèces de Terres 

en dépendantes , n'eftant francqs dudit Style, feront tenus 
payer pour leur entrée quarante fois ; & pour frais d'années 
dix fois parifis par an, pour l’entretenement de la Chapelle.

VIII.
Tous Varlets qui viendront dehors celtedicte Ville pour 

travailler au faid de Tourneur dudi meltier, trente fois 
pour une fois ; & les manouvriers venant auffi dehors de 
ceftedicte Ville, vingt fols, parifis, & qu'iceulx ne poldront
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travailler plus de quinze jours fans payer lefdicts droits, à 
péril, s’ils en eftoient en faulte, de payer huit fois parifis d'a- 
mende, applicable comme deffus.

I X.
Que chacun enfant de Maiftres allant de vie à trefpas, 

feront tenus de payer une livre de chire; & pour chacun 
enfant de varlet allant auffi de vie à trefpas, demie livre.

X.
Pour chacun Maiftre ou leur femme venant à aller de 

vie à trefpas, trente fols parifis ; & pour lefdicts varlets & 
leurs femmes quinze fols parifis, applicables comme deffus.

X I.
Que tous Maiftres & Varlets dudit meftier feront auffi 

tenus d’accompaigner lefdites Proceflions, à péril de payer 
par chacun deffaillant une livre de chire , & demie livre 
pour chacun Varlet.

XII.
Que tous Maiftres & Varlets feront tenus d’accompaigner 

à l’enterrement & fervice de ceulx venans à aller de vie à 
trefpas, & de leurs femmes & enfans, à péril que fi lefdicts 5 
Maiftres eftoient en faulte de ce faire, d’une livre de chire 
d’amende, & les varlets demie livre au prouffit de ladite 
Chapelle.

X I I I.
Que les Maiftres dudi Style auront pour eulx desjeuner 

par enfemble le jour du S. Sacrement, quatre livres parifis, 
& le jour de la Proceffion auffi quatre livres parifis,

XIV.
Sera le Varlet dudi& Style tenu de bien & diligemment 

fervir en ce que ordonné & commandé lui fera par les Maift 
très dudie Corps de Style, & pour lefquels debvoirs icelui 
Varlet aura fix livres parifis par çhacun an. ■
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X V.
Que tous fils de Maiftres voulant paffer chef-d’œuvre 

dudiet Style, feront tenus de payer fix livres parifis , & ceulx 
n'eftans fils de Maiftres douze livres parifis au prouffit de 
ladite Chapelle.

XVI.

Que tous les Maiftres dudit Style & Varlets, feront te­
nus d’entendre ladite Mefe le jour de leur Fefte, à péril 
de payer par les Maiftres une livre de chire d’amende ; & les 
Varlets une demie livre de ceux deffaillans.

XVII.
Que pour conduire ledit Meftier, feront efleus & inftitués 

deux Maiftres & un varlet, lefquels Maiftres feront tenus 
de entendre bien & diligemment à ce que les torfes & chan­
delles dudit Meftier , & tel nombre que bon expédient leur 
femblera , foient bien &duementfaibles, entretenues, & les 
drois dudibi Meftier gardez ; enfemble les amendes & four- 
faitures cœuillis d’an en an : feront auflï tenus de rendre 
ce compte & reliquat chacun an, en dedans le Dimanche 
enfuivant ladicte Proceffion , par lequel compte, lefditsMaif- 
très feront aufli tenus de rapporter par chapitres féparez, 
tant les émolumens & droits de ladicte Chapelle , que les 
mifes d’icelle ; & lors de la rendition dudibi compte, l’on 
renouvellera l’un d’iceulx Maiftres la première fois, & y fera 
mis un aultre en fa place, & les années fuivantes; celui relté 
l’année précédente fortira.

XVIII.
Que fi aulcun dudibi Meftier eftoit deffaillant , refufant Ou 

en demeure de payer, furnir & accomplir ces préfentes Or­
donnances ou aulcunes d'icelles, en ce cas, à la dénomina­
tion d’iceulx Maiftres dudibi Meftier , iceulx deffaillans fe­
ront ad ce par Nous ou noftre commandement, conftraints 
par toutes voies & manières de conftraintes, & jufques au
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plein payement, furniflement & entretenement defdi&tes Or­
donnances , & de chacune d’icelles, & à leurs defpens.

Tous lefquels poinCts, articles & conditions ci-deffus au 
loing déclarés &, fpéciftés , Nous, pour Nous & nofdits fuc- 
cefleurs audiâ Efchevinage , avons accordez & oCtroyez , & 
par ces préfentes accordons & oCtroyons, durer & eltre en­
tretenus par lefdits Maiftres & Ouvriers de Poteries de 
Terre, pour eulx & leurs fucceffeurs Ouvriers dudi Mef- 
tiers en ceftedicte Ville à toujours ; fauf que fi ès chofes 
diètes ou aulcunes d’icelles avoit ou chéoit aulcune obfcu- 
rite, variation ou interprétation, Nous, audit cas, avons 
réfervés & réfervons ladite interprétation & éclaircillement, 
enfemble la mutation & correètion en tout ou en partie fe 
faire convenoit & bon Nous fembloit ci-après. En tefmoin 

ede ce, Nous avons ces préfentes fait fceller du Scel aux 
Caufes de la ville de Lille, le vingt-neuf Octobre feize 
cens foixante-fix.

Publiés à la Bretecque, par les Carrefours & aultres lieux 
de cefledide Ville, le trentième d’Octobre dudid an fei^e. cens 
foixante-fix , par Crefpin Detros, Sergent à Vergésd’Efi 
chevins. Signé, BAYART.

ADMISSION
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ADMISSION A FRANCHISE

De Jacques Gravelines ,
Du 6 Novembre 1666.

Extrait du Regijlre aux Lettres & Ordonnances des Styles 
& Mefliers de cette ville de Lille, repojant Jbub^ EJchevins 
d’icelle, côté de la Lettre C,

LE fixième de Novembre feize cens foixante-fix , fur Re­
quête préfentée de la part de Jacques Gravelines, Bour­
geois de cette Ville, de fon Style Potier de Terre, demeu­

rant au Fauxbourg de la Magdeleine, tendante afin d être 
admis à la franchife du Corps de Style des Potiers, à raifon 
de la clôture d’icelui depuis naguère accordée ; l'offre faite 
par ledit Gravelines de payer fa part & contingent aux frais 
expofés pour parvenir à ladite clôture ; ouis préalablement 
les Maîtres & Suppôts dudit Corps de Style defdits Potiers , 
Messieurs ont accordés & accordent audit Gravelines la 
fufdite franchife, après qu’il a affirmé par ferment, comme 
suffi Noël Nanbroucq , Fun defdits Suppôts, n’y avoir aucune 
intelligence entre eux qui pourroit préjudicier aux articles 
de leurfdites Lettres ; avant quoi & au même temps Charles 
Billets & Martin le Prejire, choifis pour Maîtres dudit Style, 
ont prêtés le ferment d’eux bien & duement acquitter de 
leurdite Maîtrife à leur fens & pouvoir , & de rendre compte 
& reliquat là & ainfi qu’il appartiendra : plus bas étoit écrit , 
il eft ainfi, témoin , & figné Remy Fruià. Et plus bas étoit 
encore écrit, il eft ainfi audit Regiftre , témoin, & étoit 

Jigné, BAYART.

B
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ORDONNANCE
Qui éclaircit I Article VI (*) des Lettres , & ordonne 

que tous non - Francs G Revendeurs de Poteries 
étrangères payeront les droits , G qui fixe les droits 
à payer pour lejdites Poteries étrangères,

Du 17 Juillet 1688.

Ovs REWART , Mayeur, Echevins , Conseil et 
huit-Hommes de la ville de LILLE. Etant 

informés qu’il y a fouvent des difficultés entre les Maîtres & 
Suppôts du Corps de Style des Potiers, à l’encontre de quel­
ques non-Francs & débiteurs de Poteries étrangères , à raifon 
de l’Article VI de notre Ordonnance politique du 30 Octobre 
1666 , concernant ledit Corps & Métier : voulant mettre 
fin à toutes conteftations. Nous avons, en éclaircifant ledit 
Article VI, (**)  ordonné & ordonnons, que les droits y men­
tionnés feront payés généralement par tous non-Francs & 
Revendeurs de pareilles Poteries étrangères ; favoir, pour 
chacune charretée qu’ils recevront, une livre de cire, (***)&  
pour chacune charrette demie livre ; & lorfque lefdites mar- 
chandifes feront amenées par bateau, il en fera fait eftimation 
à proportion dejchacune charretée ou charrette que contiendra 
le bateau qui en fera chargé. Et pour que la préfente ne foit 
ignorée, Nous ordonnons qu’icelle foit publiée & affichée en 
la manière accoutumée. Fait en Halle le 17 juillet 1688. 
Signé, J. LIPPENS.

(*) (**) Voyez ci-après, pag. 5.
(***) Evaluée à 14 pat. par Ordonnance du 22 Mars 1710; voyez ci- 

apres, pag. 13.

Publiée à la Bretecque & par les Carrefours de cette l^ille à 
fon de Trompe, le zo Juillet 1688, par le fouf igné Sergent 
à berges d’EJchevins. Signé, Gilles de Flandres. Et plus bas 
était écrit, il ef ainf témoin ; S était figné, J. LIPPENS.
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Qui fixe les droits fiur les Poteries étrangères &

Jur les Pannes,
Du 22 Mars 1710.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LESREWART, MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL, 

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.
Emontrent très-humblement les Maîtres du Corps, de 
Style des Potiers de Terre en cette Ville, que par l’Ar­

ticle VI (*)  des Lettres dudit Corps, qu’il a plu aux Prédécen 
feurs de vos Seigneuries leur accorder, en l’an 1666, il elt 
dit : que toutes perfonnes de dehors de cettedite V ille , de 
quelle qualité elles foient, n étant franches dudit Style, ne 
pourront vendre ou faire vendre pots ni autres ouvrages de 
terre, finon qu’en payant au profit dudit Corps de chacune 
charretée venant de l’étranger de cettedite Ville,&ny ayant 
été fabriquée, une livre de cire , de chacune charrette demie 
livre, & par bateau s’en doit faire eftimation de chacune 
charretée à l’avenant ; ce qui a été réitéré par Ordonnance 
du 17 Juillet 1688 (**)  : nonobftant ce , plufieurs non-Francs 
s’ingèrent journalièrement de faire entrer par charriots & 
bateaux grofles quantités d’ouvrages de terre dépendans dudit 
Corps à leur grand détriment; jufques-là que les uns font 
difficulté, foit des charretées que de l'eftimation de ce qui 
fe trouve fur les bateaux ; & les autres prétextent que ce 
n'eft point pour vendre , mais de mettre en œuvre par les 
Bourgeois ou Habitans de cettedite Ville, tandis que parmi 
tout cela & lefdits modiques droits, ils gagnent confidérable- 
ment & vivent fplendidement au préjudice defdits Remon-

(*) Voyez ci-devant, pag. 5.
C*) Ibid. pag. 10.
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trans , qui fe trouvent chargés de grofles familles, & grand 
nombre d’ouvriers fouventes-fois obligés d’avoir les bras 
croifés, de payer des rendagesconfidérables, tailles, ving­
tièmes & autres charges , même des droits fur les bois & 
terres que lefdits non-Francs ne payent point , ayant leur 
établiffement près de cette Ville pour peu de chofe, & non 
fujets à aucuns droits, même ufent de tous ftratagêmes pour 
ne payer les. petits droits dus audit Corps que dit eft.

Ce confidéré. Messieurs , il vous plaife défendre l’entrée 
de tous ouvrages de terre en cettedite Ville & al'environ, 
pour y être vendus ou mis en œuvre, fous tels prétextes & à 
telles perfonnes que ce foit, qu’en payant les droits confor­
mément auxdites Lettres ; & pour dorénavant qu'il n’y ait 
aucune difficulté des pleines charretées ou eftimation de la 
confiftance des bateaux & du prix de la livre de cire, fur- 
tout pour ce qui concerne les Pannes, marchandife la plus 
commune : ordonner que lefdits droits feront payés en con­
formité de ce que dellus , à l’avenant de fix patars au moins 
le cent defdites Pannes : réitérer & ratifier au furplus vos 
Ordonnance & Règlement politique concernant ledit Corps. 
Ce faifant, les Remontrans, Suppôts , leurs nombreufes fa­
milles, & grand nombre d’ouvriers, continueront leurs vœux 
& prières pour la faute & profpérité de vos Seigneuries. 
Signe, NANTES.

APOSTILLE.
Avis du Procureur de Ville. Fait en Halle le 15 Mars 1710. 

Signé, Philippe GOUDEMAN.

ORDONNANCE.
Vu la préfente Requête, les Lettres du Corps des Supplians 

du 29 OCtobre 1666 (*)  , notre Ordonnance politique du 17 
Juillet 1688 (**),  confirmative defdites Lettres, & les Conclu-

(*) Voyez ci-devant, pag. 3,
(**) Ibid, pag. 10.
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fions du Procureur de cette Ville, Nous avons déclarés, con­
formément auxdites Lettres & Ordonnances, que les Etran­
gers non-Francs du Corps des Potiers, ne pourront vendre 
ni faire vendre pots ni autres ouvrages de terre non frabri- 
qués en cette Ville, qu’en payant au profit du Corps des 
Supplians,de chacune charretée, une livre de cire valable 
quatorze patars , & de chacune charrette demie livre de cire ; 
& à l’égard des Poteries venant par bateaux, Nous ordon­
nons qu’il fera payé quatre patars du cent de Pannes, au lieu 
de fix demandés par les Supplians, & le furplus fe prendra 
par rapport à la charretée, conformément auxdites Lettres 
& Ordonnances. Fait en Conclave le 22 Mars 1710. Signé,
G. F. Leroy.

SENTENCE

Qui fait défenfe au nommé Ferrand , marchand 
de Poteries d’avoir deux Boutiques,

Du 8 Novembre 1712.

A La Requête des Doyen & Maîtres du Corps de Style 
des Potiers de Terre en cette ville de Lille, foit donné 
afignation au nommé Ferrand, marchand de Poteries de­

meurant dans la Cave defous la Maifon des Bons-Enfans 
en cettedite Ville, à être & comparoir à la prochaine Au­
dience de pleine Halle & Conclave, qui fe tiendra pardevant 
MM. les Mayeur & Echevins de cettedite Ville, le Samedi 
5 Novembre 1712, neuf heures du matin, pour voir faire 
demande à fa charge, en ce que nonobftant les Lettres & 
Réglemensdu Corps de Style defdits Potiers, Article IV (*),  
difpofant que tous Maîtres ne pourront avoir qu’un four &

(*) Voyez ci-devant, pag. 5.
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qu’une boutique feulement, fur peine de cinquante livres 
parifis d’amende, applicable au profit de la Chapelle, à chacune 
fois qu’ils feront trouvés d’en avoir plus : cependant ledit 
Ferrant ne fe contente pas feulement d’expofer en vente, 
vendre & débiter des Poteries en ladite Cave où il fait fa 
réfidence , mais encore dans deux autres différentes Caves 
fur la petite Place de cette Ville : favoir , l’une fous la Maifon 
occupée par Duprie:^ & l’autre fous celle occupée par Fleur ; 
qu’il continue depuis un mois & plus, malgré les advertances 
amiables defdits Doyen & Maîtres,pour que ledit Ferrant, 
en conformité defdites Lettres & Réglemens, ait à défifter 
d’expofer ainfi en vente de l’une ou l’autre defdites deux 
Caves fur la fufdite petite Place, afin qu’un chacun y puife 
vendre & débiter les Poteries également ; c'elt pourquoi ils 
concluent à ce que ledit Ferrant foit condamné au paiement 
des cinquante livres parifis d’amende, & à fe déporter de 
l’occupation comme dit eft de l’une ou l’autre defdites deux 
Caves, à péril de plus groffe amende en cas de récidive, & 
telle que de Droit ; requérans à ces fins l'adjonCtion de M. 
le Prévôt de cette Ville, & demandant dépens , domma-

-ges & intérêts.

Déclarant que M.e Martin Nantes , Procureur rue des Ré­
vérends Pères Dominiquains , occupera en caufe pour les 
Requérans. Était fgné, P. NANTES.

RELATION.

L’an mil fept cens douze, le quatre de Novembre, j’ai, 
Sergent foufigné , afigné ledit Ferrant, parlant à fa fer- 
vante, à comparoir à l’Audience de pleine Halle, neufheures 
du matin, aux fins ci-deflus , lui ayant délivré copie du pré- 
fent Libelle & de mon explojt de moi figné; témoin figné, 
GUILLAUME Henry.

Défaut premier, les Demandeurs en perfonne.
Du depuis converfo Durie^, & à lundi.
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EN LA CAUSE

Des Doyen G Maîtres du Corps de Style des Potiers de 
Terre de cette ville de Lille, Demandeurs par Libelle à 
P Audience ,

CONTRE
Le nommé Ferrant, marchand de Poteries audit Lille, Op- 

pojant.

PARDEVANT MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS 
DE CETTE VILLE DE LILLE.

SUr ce qu’il Nous a été repréfenté à notre Audience de 
cejourd’hui huit Novembre mil fept cens douze, par 
Nicolas-Jofeph Delannoy, beau-fils & Clerc à Me. Nantes3 

Procureur defdits Demandeurs, que fur le plaidoyer & fom- 
mation du jour d’hier, ilavoit exhibé les Lettres dudit Corps 
de Style au Greffe, pour par ledit Oppofant en prendre inf 
petion ,.en telle forte que la caufe ayant été remife à cedit 
jourd’hui, pour par ledit Oppofant défendre, il auroit conclu 
partant à ce défaut comme par ledit Libelle , du moins en cas 
d’ultérieures tergiverfations, à ce que ledit Oppofant foit 
par provifion interdit d’expofer en vente à l’une ou l’autre 
des deux Caves qu’il occupoit fur la petite Place, pris égard 
auxdites Lettres, & que cela portoit gros préjudice aux au­
tres Suppôts dudit Corps, qui ne pouvoient expofer leurs 
marchandifes également comme .tous autres qui ont chacun 
une feule Cave & portion de terrein au Regard le long du 
rang par Nous deftiné à ce fujet, tandis qu’ils ont grofle 
quantité de marchandifes ; & que s’il n’y étoit promptement 
pourvu de remettre les chofes à l’accoutumée, ledit Oppo­
fant entreprenoit tout ledit rang, ou du moins la plus grande 
partie, pour tâcher d’en exclure les autres à leur grand pré­
judice & détriment, auroit conclu , parlant comme dellus.
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offrant preuve nécefaire , & demandant dépens, dommages 
& intérêts : ce qu’entendu par ledit Oppofant , a dit qu il 
n’avoit point eu temps fuffifant pour pouvoir examiner le,, 
dites Lettres & dire les moyens de défenfes , requérant qu'il 
Nous plut remettre la caufe à la prochaine Audience, auquel 
jour il feroit clairement voir que lefdits Demandeurs font 
très-mal fondés, & qu il a droit d occuper les Caves dont il 
s’agit & d’y étaler fes marchandifes , puifque ce font de dif­
férentes fortes de matières : fuivant ce , & après autres ver- 
balités, le différent étant coulé en notre avis, vuidant du­
quel , après rapport fait & tout confidéré , Nous avons interdit 
& interdifons audit Ferrant d'étaler ou d occuper plus d une 
defdites Caves fur la petite Place, par provifion & jufgu'a.ce 
qu’il en foit autrement ordonné ; lui ordonnons de défendre 
au principal en dedans la prochaine Audience péremptoire­
ment , & à tel péril que de Droit. Ainfi fait en Halle ledit 
jour 8 Novembre 1712. Était figné^.l, RINGUIER.

Le 17 dito, ledit Durie^ a confenti que l'interdition fort 
effet, à quoi il a promis que fon Maître fe conformera , & 
fuivant ce, ordonné audit Ferrant de s’y conformer & n oc- 
cuper ni étaler Poteries qu’à une Cave, dépens compenfes. 
Et plus bas étoit écrit, il eft ainfi, témoin le Greffier de la 
ville de Lille fouffigné: & étoit figné, P. GOUDEMAN,

REGLEMENT
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'Entre le Corps des Potiers & celui des Tourneurs de 
Bois, par lequel il ef déclaré que la vente G débit 
des Pots de pierre, Pots de marbre étrangers G 
des Verres , fera commune aux deux Corps, fans 
être obligés de payer aucune rétribution à qui que 
ce fit,

Du 6 Mars 1716.
' , ■ 24 ■ ■ y * " '■ ' 7 ; . Ws * * 

Ardevantle Subftitut du Procureur-Syndic de la ville 
de Lille, font comparus les Maîtres du Corps & Métier 

des Tourneurs de Bois, affiftés du Procureur Nicole, d’une 
part; & les Maîtres du Corps de Métier des Potiers de 
Terre de cette Ville , affiliés du Clerc au Procureur Nantes 
d’autre part.

J’ai repréfenté aux Parties qu’ils étoient en Procès au fujet 
de quelques rétributions que les Tourneurs prétendent des 
Potiers pour la vente & débit des Pots de pierre, Pots de 
marbre & Verres; que MM. du Magiftrat avoient demandé 
Tavis du Procureur de cette Ville; qu’il y avoit fatisfait; & 
que j’étois chargé de les accommoder, s’il fe pouvoir, pour 
mettre fin à ce Procès: & après plufieurs pourparlers, les 
Parties font convenues que la vente & débit des Pots de' 
pierre, Pots de marbre étrangers & des Verres, fera com­
mune aux deux Corps, fans être obligés de payer aucune 
rétribution à qui que ce foit, moyennant quoi, le Procès 
prendra fin avec compenfation de dépens, priant MM. du 
Magiftrat de décréter ladite convention.• 93U1le3U 3

En foi de quoi, j’ai figné le préfent Procès-verbal. Signé f 
P. A. COUROUVANNE.
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Vu le Procès-verbal ci-defus, contenant la convetio 

faite, feus notre bon plaifir ; entre les maîtres Tourneurs de 
Bois, & les maîtres du Corps des Potiers, au fujet de la 
Vente & débit des Pots de pierre, Pots de marbre étrangers 
& des Verres : oui le Procureur de cette Ville, Nous avons 
approuvé & approuvons ladite convention pour être exécutéè 
félon fa forme-& teneur ; ordonnons aux Parties de fe régler 
en çette conformité. Fait en Conclave , la Loi aflemblée, le 
6 Mars 1716. Signé, GRENET.

gGEEpe=-E-E--*TE•T2  
acca i

(*) Voyez ci-devant , pag. 4.

SENTENCE
^ut permet aux Maîtres & Suppôts du Corps dé 

payer les frais d'années des Ouvriers , G de les 
leur retenir,

■ . 29b ■ Du 10 Février 1721.

A Tous Ceux qui ces préfentes Lettres verront oU 
oiront, Echevins de la ville de Lille en Flandres :

Salut. Sur ce que Martin Meurifè & Corail U Brun, 
Maîtres modernes., & les Suppôts du Corps de Style des 
Potiers de Terre de cettedite ville de Lille, Nous auraient par 
Requête remontrés, que par l’Article III (*)  de leurs Lettres 
& Statuts, il étoit dit que chacun Maître dudit Métier feroit 
tenu payer chacun an, pour l’entretien de leur Chapelle, 
cinquante fols, & les Valets dudit Style douze fois parifis : 
néanmoins il s'étoit toujours pratiqué depuis trente & qua­
rante ans, touchant lefdits Valets ou Ouvriers, que les Maî­
tres & Suppôts dudit Style avoient payé lefdits douze fois 
parifis à leur acquit, & retenu fur leur travail, comme il 
paroilfoit des comptes rendus, fauf que pour l’année 1720, 
quelques Suppôts auraient refuie de les payer en acquit def 
dits Ouvriers, par pure opiniâtreté; c’étoit ce qui avoit obligé 
les Maîtres modernes défaire plufieurs pourluites vers lef-
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gtts Ouvriers pour percevoir lefdits frais -années, étant très- 
difficile de les recevoir de tous, tant par rapport que que - 
qu’uns d’iceux travailloient à la campagne les autres da ns les 
caves g greniers des Maifons de leurs Maîtres ; & s il al ° 
faire toutes ces recherches, ce feroit perdre beaucoup e 
temps, tandis qu’il étoit très-facile de percevoir lefdits frais 
d’années defdits Ouvriers par les mains de leurs Maîtres Au 
auraient foin de les retenir fur leur travail : ce conldérk, 1 
Nous plut, pour éviter toutes difficultés & pour 4 
perception defdits frais d’années dus par les Ouvriers dudit 
Corps de Style, autorifer les Remontrans de les Pa‘ er a 
leur acquit, ainfi qu’il s’étoit toujours pratique, & de es di­
minuer fur leur travail, donnant même lefdits Remontrans 
leur confentement à ce que la chofe fût ainfi toujours obe 
vée, pour prévenir tous frais & pourfuites; quoi failant &c* 
Sur laquelle Requête , Nous aurions, par notre Apoltile du 
quatre Février mil fept cens vingt-un, ordonné aux Partie 
de comparoir à la prochaine Audience; lefquellesReguete 
Apoftille, François Brefou, Sergent de la 1 revote de cette 
Vhle, aurait, le fix dudit mois de t evrier, fignifié à Pierre- 
François Vanbroucq, & à la veuve François V anbroucq , en 
leurs" domiciles, leur ayant donné aflignation à comparoir 
pardevant Nous 'a notre Audience de pleine Halle , qui fe 
tiendroit le fept, dix heures du matin , pour les caufes men­
tionnées en la Requête : en confequence defquelles menuete, 
Apoftille, Signification & Oppofitions,seroientcomparts à 
notre Audience du dix du même mois de Février mil fept 
cens vingt-un, les Impétrans en perfonne, affilies de Me. 
Martin Nantes, leur Procureur, d’une part ; Me. Bonnaven- 
turc Barkr, au nom & comme Procureur de Pierre-F ançois 
Vanbroucq, Maître du Corps de Style des Potiers de lerre 
de cettedite Ville , & delà veuve François Fanbroucq » Mai- 
trerfe dudit Style, fignifiés de ladite Requete & Oppofans 
d’autre part. Les premiers Comparais en ramenant a fait leur 
Requête, auroient conclu à l’entérinement d icelle félon fa 
forme & teneur , avec dépens. Ayant de plus repréfenté que 
ledit Corps de Style des Potiers n’étoit compofe que de -
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Matres& Maitreffes tenans boutique , & qu’il n'y avoit qüe 
lefdits Purre-Françoip Vanbroucq & la veuve François 
broucq, qui soppgfoient à ladite Requête par pur opiniâtreté , 

somme les Impétrans, qui étoient plus grand nombre, trou' 
voient 1 avantage dudit Corps de Style, en faifant payer les 
frais d années des Valets & Ouvriers dudit Style par les mains 
de leurs Maîtres, confiftans lefdits frais d’années en douze fois 
Parts dus par chaque Valet ou Ouvrier pour l’entretien de 
a-hapelle dudit Corps de Style, ainfi qu’il s’étoit toujours 

P atigué, ayant foin lefdits Maîtres de retenir lefdits douze 
lois de chaque Ouvrier fur leur travail, lefdits Impétrans auroienteu raifon préfenter ladite Requête, pour oS 
lefdits Purre-François Vanbroucq & la veuve François^ 
hrguggràfuivre cet ancien ufage, comme donnant une faci­

lite apercevoir lefdits frais d'années; c'eQ pourquoi ils au 
roient conclu comme ci-devant, requérant même provicon 
au cas que la caufe ne fe trouverait pas en état d’être dgci. 
dée ’ attendu qu ils etoient fondés en titre : ce qu’entendu nar 
ledit Me. Parte, Procureur defdits Oppofans^fut dit pour 
défenfes gu il employoit une Requête a Nous préfentee l 
huit de Février mil fept cens vingt-un pour les Valets & 
Ouvriers dudit Corps de Style , que Nous aurions paraphée 
& de laquelle il Nous aurait fait leature, ayant ledit Barte 
soncu comme par icelle & au rejettement de la ReclAté 
defdits nnpetrans demandant dépens. Et par lefdits ImKg 
trans fut dit que la Requête qu’ils avoient préfentée n'Vst 
point etea la charge defdits Valets & Ouvriers de Potiers 
mais bien contre ledit Pierre-François Vanbroucq & la veuve 
Freneois, - anbroucq , pour obliger ces derniers à payer pour 

leui s Valets & Ouvriers lefdits frais d’années, aufPeu 
de les retenir fur leur travail; ainf lefdits Valets & Ouvriers 
de Potiers qui étoient au fervice des Oppofans ne dévoient 
par conféquent point être écoutés dans leur Requête, qu’ils 
n'avoient préfenté qu’à la prière dudit Pierre François Van, 

$ ”" ? , . P gr et $ ç ière j plus, que tous es Valets & Ouvriersdes autres Maîtres, qui étoient les Im- 
Petans , auroient conlenti qu'ils auroient payé lefdits frais
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d’années h leur acquit, n’étant uniquement queftion de favoir 
fi les Impétrans n étoient point en droit de faire payer lef 
dits frais d'années defdits Valets & Ouvriers par les mains 
de leurs .Maîtres, comme dit eft, ainfi qu'il avoit toujours 
été pratiqué, & que ledit Vanbroucq avoit obfervé lui-même 
lorfgu il etoit Maître dudit Corps de Style, comme il pa- 
roifoit de. plufieurs. de fes quittances , que les Impétrans 
Nous auroient produit, auffi-bien que des comptes authenti­
qués rendus depuis trente ans & plus par les Maîtres dudit 
Corps de Style, à Nous pareillement produits: & pour faire 
d autant plus voir que l’expofé des Impétrans étoit véritable, 
ils Nous auroient priés d’entendre Antoine. Meurijjè, Valet 
du Corps de Style , lequel étant aüffi comparu, Notis auroit 
dit que depuis trente ans & plus qu'il étoit Valet dudit Corps 
de Style, il avoit toujours vu pratiquer que les Maîtres & 
Suppôts payoient lefdits frais d’années pour leurs Ouvriers, 
& les retenoient fur leur travail : moyennant tout ce que 
deflus, les Impétrans auraient cru d’en avoir dit afez pour 
obtenir dans les fins & conclufions de leur Requête, avec 
dépens : & ledit Bnrk^ ayant perfilté dans le contenu’ de fa 
Requête qu’il avoit ci-devant employée pour défenfes , & re- 
préfente que lefdits Valets & Ouvriers étoient allez folva- 
blés pour payer lefdits frais d’années par eux-mêmes, fans 
que leurs Maîtres, payaflent pour eux-mêmes, & rejeté par 
impertinence & frivolité le furplus des allégations des Impé­
trans non rencontrées ; le différent coula en notre avis 4 
vuidant duquel, rapport fait & tout confidéré. Nous avons 
entériné & entérinons la Requête des Impétrans ; condam­
nons les Oppofans aux dépens à taxer par la Cour. En foi 
de quoi, Nous avons à ces Préfentes fait mettre le Scel aux 
caufes de cettedite Ville, le dix Février mil fept cens vingt- 
un. Etoit figné} J. B. J. Duhamel, & Scellé.
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SENTENCE

^^ndtte contre Honoré-Nicolas Vanbroucq , qui de 
clore que les Maîtres non tenant Boutique, pour­
ront être élus Maîtres, de même que ceux tenant 
Boutique,

Du 28 Décembre 171?.

La Requête Antoine-François Mahieu, Maître mo 
derne du Corps de Style des Potiers de cette ville de 

Lille, Théodore Ballet & Martin Meurifle, aufi Maîtres 
dudit Corps , foit, enfuite de permiffion accordée par M. le 
Mayeur, donné alignation à Honoré-Nicolas Vanbroucq, 
maitre Potier, demeurant rue des Bateliers, au Rivage de la 
Bafe-Deufle , à être & comparoitre à la prochaine Audience 
de pleine Halle & Conclave, qui fe tiendra pardevantMM- 
les Mayeur & Echevins dudit Lille, le Vendredi trois Dé­
cembre mil fept cens vingt-huit, dix heures du matin, pour 
voir expofer que ledit Vanbroucq ayant été nommé & élu à 
fervir en qualité de Maître moderne dudit Corps de Style ; 
le vingt-fix Novembre dernier, par les Maîtres & Suppôts 
dudit Corps de Style, ainfi qu’il a toujours été pratiqué 
depuis cinquante ans & plus ; cependant ledit Vanbrouçq 
refufe , fans droit ni raifon, d'accepter ladite Maîtrile fuivant 
l'élection qui a été faite de fa perfonne par lefdits Maîtres 
& Suppôts, d’autant plus que c'elt fon tour à fervir : pour­
quoi les Requérans concluent à ce qu'il y foit tenu & con­
damné; & pour fon opiniâtreté de n'avoir accepté ladite 
Maîtrife, le condamner aux dépens, dommages & intérêts, 
réfultés & à réfulter, en fon propre & privé nom; le tout
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u fürplus à expliquer plus amplement en temps & lieu, 
offrant preuve néceflaire.

Déclarant que Me. Martin Nantes ; Procureur rue des 
Dominiquains, occupera en caufe pour lefdits Requéransi 
Signé, P. Nantes.

RELATION.

L’an mil fept cens vingt-huit, le deux Décembre, j'ai. 
Sergent Royal à la Prévôté de cette ville de Lille, donné 
allignation audit Honoré-Nicolas Hanbroucq^ à comparoître 
pardevant MM. duMagiftrat, aux jour, lieu & heure ci- 
deflus marqués , parlant à fa femme, lui ayant laiffé copie du 
préfent libelle & de mon exploit, pour qu'il n’en ignores 
témoin (igné, N. J. DELANNOY

En conféquence des libelle & affighation ci-deffus, font 
comparus à notre Audience de ce jourd'hui trois Décembre? 
mil fept cens vingt-huit, les Demandeurs en perfonnes, 
affiliés de Me. Martin Nantes, leur Procureur d’une part.

Ledit Honoré-Nicolas Nanbroncq afigné, affilié de Me, 
Jean-François Regnier, fon Procureur,'d’autre part.

Les premiers Comparans ramenant à fait ledit libellé, ont 
cdnelu, comme par icelui, après qu’ilsNous ont produit l’ate 
d’életion qui a été faite de la perfonne dudit Fanbroucq, pour 
fervir de Maître moderne dudit Corps de Style; & ils 
Nous ont priés d’entendre le Valet dudit Corps de Style, 
que ladite élection s’eft ainfi toujours pratiquée depuis cin­
quante ans & plus.

Le deuxième Comparant, avant défendre, a interpellé les 
Demandeurs de convenir que les maîtres Suppôts dudit Corps 
tenant Boutique, ne font qu’au nombre de quatre; que les 
Maîtres non tenans Boutique, ne font qu’au nombre .de



24 Statuts du Corps
trois ; que ces derniers donnent également leur voix à l’élec- 
don des Maîtres, qui fe trouvent à toutes les aflemblées & 
aux bonis, qui s’exemptent de la Maîtrife : ce qu’ayant été 
avoué par lefdits Maîtres & Suppôts Demandeurs ici préfens 
à l’Audience , ledit Défendeur Nous a repréfenté qu’il pour- 
roit foutenir ne devoir être obligé de fervir de Maître en 
exercice, à raifon qu'il a déjà fervi, mais cependant il veut 
bien en faire les fonctions comme il a fait connoître à les 
Confrères, pourquoi prenant l'afignation pour interpellation 
amiable, il confent d'être Maître dudit Corps, à charge que 
le contenu des Letres & Statuts d'icelui feront exécutés félon 
leur forme & teneur; que les plombs dudit Corps lui fe­
ront mis ès mains, pour obliger tous les fujets à leurs de­
voirs; que les Maîtres non tenans Boutique feront tenus de 
fervir à leur tour, finon exclus de leurs voix : cefant quoi, 
les Maîtres, qui ne font qu'au nombre de quatre, ne pour- 
roient être que deux ans fans être en exercice : parmi quoi, 
& fans en dire davantage quant à préfent, l'afligné conclu 
à ce qu’il en foit ainfi. fait & jugé, qu'il paflera parmi fes 
offres, & que les Demandeurs feront condamnés aux dépens , 
pour leur avoir fait connoître ce que dellus avant l'affigna- 
tion. Répliquant par les premiers Comparans fut dit, qu’ils 
acceptent à profit que ledit Vanbroucq convient de fervir de 
Maître & d'en faire les fonCtions ; & pour fon opiniâtreté’ 
de n’avoir accepté ladite Maîtrife paravant l'allignation , & 
contre l'életion qui a été faite par les autres Maîtres & 
Suppôts, ils foutiennent qu'il fera condamné aux dépens en 
fon propre & privé nom. Et répondant par ordre au furplus 
des défenfes dudit Vanbtoucq , a été dit par lefdits premiers 
Comparans, qu’ils ne peuvent empêcher l’entière exécution 
des Lettres & Statuts de leur Corps de Style, qu’ils ont tou- 
jours fuivis à la lettre: à l’égard des plombs pour les Ou-» 
vriers fut repréfenté que lefdits Maîtres & Suppôts ayant 
fait une allemblée il y a huit ans ou environ, ont tous déli­
bérés, d’un confentement unanime, de ne plus donner de 
plombs auxdits Ouvriers pour le grand abus qu’ils en fai- 
foient#les retenant & s'en fervant pour htaldcr au jeu de

Boule,
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Boule, & qu’il étoit inutile de leur en donner, attendu 
qu’étant pauvres, chargés de femmes & enfans, ils n’ont ja­
mais payé aucune amende, & cela depuis que le Corps de 
Style eft établi jufqu'à préfent ; mais les Demandeurs confen- 
tent que lefdits plombs foient donnés aux Maîtres tenans 
Boutique, & à ceux non tenans Boutique, à quoi l'afligné.ne 
peut en rien contredire ; mais on fait qu’il fe vante par-tout 
qu’il fera toutes chofes , à fon caprice , plufieurs Procès auxdits 
Maîtres & Suppôts afin de les chagriner, & que cette affaire 
n’eft qu’un commencement, & c'eft en quoi il fe trompe ; 
revenant aux Maîtres non tenans Boutique, que ledit Van- 
hroucq foutient qu’ils feront obligés de fervir à leur tour, 
finon exclus de leur voix à l'életion des Maîtres ; fut dit, 
que de tous temps il n’a point été pratiqué que lefdits Maîtres 
ngn tenans Boutique aient fervi, non plus qu’un garçon de 
Maître tenant Boutique étant fous la puiflance paternelle, 
& ce n’eft qu'une nouveauté que ledit V anbroucq veut in­
troduire, mais c’eft à quoi il ne parviendra jamais, lefquels 
Maîtres non tenans Boutique ont néanmoins toujours inter­
venus dans toutes les aflemblées pour les affaires dudit Corps 
de Style, donnés leurs voix, & participans aux bonis Si malts 
comme les autres; tout cela avec d’autant plus de jultice 
que le Corps de Style étant compolé de petit nombre de 
Suppôts , & étant tous d’un confentement, il n’arrive aucune 
difficulté ; & d’ailleurs, c’eft pour empêcher qu’un Maître 
fervant ne puifle faire toutes chofes à la tête & des frais 
mal-à-propos, car le fyftême dudit l^anbroucq ne butte qu’à 
ces fins, & pour que les autres Maîtres & Suppôts ne puiflent 
favoir ce qu’il pourrait faire dans la Maîtrife ; ledit Vanbroucq 
ne peut nier, fans mauvaife foi, que lorfqu’il étoit Maître 
non tenant Boutique, il ait toujours intervenu dans toutes 
les affemblées, tant pour donner fa voix à l'élection des 
Maîtres , que pour participer aux bonis.

Pour ce qui eft des Maîtres tenans Boutique au nombre 
de quatre, que ledit l^anbroucq dit qu’ils ne peuvent .être 
que deux ans fans faire les fonctions de Maître, c’eft une
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faufleté qu’il allégué, puifqu’un Maître étant élu fert deux 
ans, & qu’ainfi les autres Maîtres font fix ans alternative­
ment fans fervir ; c eft ce que ledit Vbnbroucq fait par lui- 
même, puisqu’il y a bien long-temps qu’il n’a fervi ; & 
arrivant qu’il n’y a point de veuves tenans Boutique, ils 
font fix Maîtres; & par conféquent un Maître étant élu à 
fervir pour deux ans, les autres cinq Maîtres ne fervent 
qu alternativement & fuivant leur tour à l’expiration des deux 
années finies.

Parmi ces raifons, les Demandeurs croient d’en avoir dit 
allez pour conclure à ce que ledit J^anbroucq foit déclaré 
non fondé ni recevable dans fes repréfentations frivoles ; 
dui.ne pourra faire aucune chofe que du confentement & 
participation des autres Maîtres & Suppôts, ainfi qu’il a ét 
pratiqué depuis cinquante ans & plus ; ce que le Valet fervant 
aujourd’hui, & qui a fervi pendant ledit temps, eft prêt 
d affirmer, offrant preuve néceflaire, & demandant dépens.

r-0 °-.n nC ■ ■ ■ 1
En dupliques, ledit Vmbroucq Nous a repréfenté qu’il n’a 

nullement refufé de fervir de Maître, puifque fi-tôt qu'il fût 
informe de fon életion , il fit connoitre aux Maîtres qu'il 
vouloit bien fervir, moyennant qu’il lui fût permis de faire 
obferver les Statuts de leur Corps, & qu’ils ne feroient plus 
négligés comme ils étoient depuis long-temps; & a requis 
que les Maîtres non tenans Boutique, puifqu'ils avoient voix 
aux affemblées & part aux bonis, feront tenus de fervir à 
leur tour & cottifés dans les frais payés pour droit de con­
firmation dû au Roi, à caufe de fon avènement à la Cou­
ronne , pour être confirmes dans la pofefion de leurs droits 
& privilèges de leur Maîtrile ; c'elt ce qui ne fut pas trouvé 
du .goût des Maîtres : mais comme l'afligné croit que fa ré— 
quifition peut trouver grâce en Juftice , c’eft pourquoi il 
elpère qu’il fera par Nous ftatué fur ce fujet. Les Maîtres, 
ici Demandeurs , le trouvent forcés étant en jugement de 
dire qu’ils ne peuvent empêcher l’entière exécution des Let­
tres & Statuts de leurs Corps ; c’eft ce qu’on prend à profit.
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Mais comment concilier l’exécution des Lettres avec l'oPpo- 
fition qu’ils forment à l’égard des plombs pour les Ouvriers; 
on leur dénie leur délibération à ce fujet , prétenduement faite 
il y a huit ans dans une aflemblée; ils font défiés d’en rap­
porter aucun aCte figné qui puifle vérifier ce prétendu con- 
fentement unanime : fi cela feroit, l'affigné y aurait foufcrit , 
puifqu’il y a quinze ans qu’il eft Maître. Comment encore re- 
connoître fi les Ouvriers fe rendent à leurs devoirs pref- 
critsjpar les Lettres, Art. XI, XII & X VI () , pour fe rendre 
au jour de leur Patrone, aux Procédions de cette Ville & 
du jour de la Fête de Dieu, & aux enterremens des Maîtres 
& Ouvriers dudit Corps , fi on ne continue point a délivrer 
des plombs comme on a toujours pratiqué. Sur quoi ledit 
yanbroucq requiert qu’il foit par Nous ftatué fur cet article, 
pour qu’il ne lui foit rien imputé, & à quoi on peut dire que 
les Demandeurs acquiefcent, en difant qu’ils n’empêchent 
point l’entière exécution des Lettres & Statuts du Corps. 
Quant aux frais d’années & aux amendes que peuvent en­
courir lefdits Ouvriers, s’ils font pauvres, on pourra leur 
remettre; & au moyen des plombs, ils ne manqueront plus 
de fe rendre aux Procédions & jour de la Fête, puifqu'ils ne 
peuvent travailler ce jour là ; & en cas de refus de paiement, 
les Maîtres, fous qui ils travaillent, font obligés de payer à 
leur acquit, en retenant fur leur gain, conformément au 
jugement rendu le dix Février mil fept cens vingt-un.(**)  On 
dénie que l’affigné eût dit de faire aucune chofe félon fon 
caprice : il convient d’avoir dit, & il le rèpette , qu’il efpère 
de faire contenir chacun dans fon devoir, & de faire exécu- 
terponCuellement les Lettres & Statuts du Corps, chofe 
qui ne peut être que l'effet du devoir d’un Maître ; ce re­
proche que les Demandeurs font à l’affigné, démontre clai­
rement qu’ils font fâchés de ce qu’il ne veut continuer la 
cabale, & laifler en arrière l’exécution des Lettres.

(*) Voyez ci devant, pag. 6 & 7. .
(3*) Voyez ci-devant, pag. 18.

C’eft avec raifon que Vaubroucq foutient que Maîtres non
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tenans Boutique, feront obligés de fervir à leur tour, 
de contribuer aux frais du Corps, finon exclus de leurs voix 
& de la part qu ‘ils prennent dans les bonis ; cette raifon eA 
fi plaulible qu’elle fe fait fentir d'elle-même fans qu’il faille 
la détailler; les Demandeurs devroient folliciter eux-mêmes 
à ce qu'il en foit ainfi ordonné. 1.0 II eft avoué qu'il n'y a 
que quatre Maîtres tenans Boutiques; de ces quatre il y a 
deux Maîtres du Corps qui fervent deux ans d’exercice 
& deux ans d’anciens Maîtres; de forte que pour le 
refpe des autres Maîtres, il faut que JFanbroucq, avec les 
autres tenans Boutique, négligent leurs propres affaires pour 
le Corps de Style, ce qui ne paroît pas jufte; fi les autres 
jouiflent des droits , ils doivent en fupporter les charges, félon 
la règle, qui fèntit commodum débet, &c. 2.0 II y a douze ans 
ou environ qu’il n’y avoit que deux Maîtres & quatre veu­
ves tenans Boutique : de farte qu’alors lefdits deux Maîtres 
dévoient toujours être en exercice, ce qui ne peut être 
équitable, finon que les non tenans Boutique foient exclus 
de leurs voix & de participer aux bonis : pourquoi feroient- 
ils en droit de pratiquer de la forte & s’exempter de fervir? 

-C’eft prendre les Maîtres pour leurs domeftiques, puifque 
l’afligné a été fait Maître & obligé de fervir lorfqu’il étoit 
garçon non tenant Boutique & travaillant fous fa mère, de 
même que Pierre - François V'anbroucq, à raifon du petit 
nombre de Suppôts. Si l’affigné a intervenu dans les affem- 
blées lorfqu’il ne tenoit point Boutique, ce ne fut qu’à rai­
fon qu’alors il a auffi fervi le Corps en qualité de Maître, 
c’eft de quoi les Demandeurs ne peuvent difconvenir fans 
bleffer la vérité : pourquoi, après avoir rejette le furplus 
des répliques des Demandeurs, non particulièrement ren­
contré par irrélevance, infuffifance,& par pure dénégation, 
ledit Vdnbroucq perfilte à conclure comme ci-devant, & 
qu’il fera fait, jugé & ftatué conformément à fes réquifitions, 
& à ce que les Demandeurs foient condamnés aux dépens 
en leur propre & privé nom. Sur quoi la caufe fut retenue 
en avis : rapport fait, Nous; en admettant ledit Vanbroucq 
pour Maître, avons donné ate aux Parties de leurs dires &
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conteftations ; ordonnons que le tout fera communiqué au 
Procureur-Syndic, pour Nous rendre fpn avis, & icelui vu, 
être ordonné ainfi qu’il appartiendra , dépens réfervés. Fait 
en Halle ledit jour trois Décembre mil fept cens vingt-huit. 
Etoit figné , P. J. G. RINGUIER.

SENTENCE.

Vu l’avis du Procureur-Syndic, tout confidéré. Nous 
avons ordonné & ordonnons que les Lettres & Statuts du 
Corps de Style dont il s’agit, feront exécutées félon leur 
forme & teneur; enjoignons aux Maîtres d’y tenir la main? 
déclarons que les Maîtres non tenans Boutiques pourront 
être élus Maîtres du Corps, de même que ceux tenans Bou­
tique, les frais de l'inftance reftans à la charge du Gorps. 
Fait en Halle le dix-huit Mars mil fept cens vingt-neuf. 
Signé , P. J. G. RINGUIER. Et plus bas étoit écrit, il eft 
ainfi: & étoit figné, D. F. Leroy.
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ORDONNANCE
Touchant V augmentation d'un tiers en fis des Droits 

fur les apprentiffages , chefs - d'oeuvres , frais 
dé années , G de ceux vendons marchandifes dé­
pendantes du Corps,

Du 9 Avril 1731.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL, 

ET HUIT-HOMMES DE lA VILLE DE LILLE.

SUppIient très-humblement Maximilien Delefortery & Ho~ 
noré-Nicolas Vanbroucq, Maîtres du Corps de Style des 
Potiers de cette ville de Lille, difans qu’ils ont payé , en- 

fuite d’Ordonnance de vos Seigneuries du 19 Juillet 1728 , 
le droit de confirmation auquel ils ont été fixés, à caufe de 
l'heureux avènement du Roi à la Couronne, avec faculté 
de faire leurs remontrances pour augmenter les droits d’ap- 
prentifages & chefs-d'œuvres , & demander autres avantages 
en faveur de leur Corps. A CES CAUSES, ils ont recours 
à Vous ,

MESSIEURS,
Pour qu’il vous plaife autorifer les Supplians, a charge 

d’en rendre compte, de lever le tiers en fus des droits or­
dinaires réglés par les Statuts du Corps fur les Apprentifs 
qui fe feront infcrire , fur les chefs-d’œuvres de ceux qui 
feront admis à la franchife dudit Corps , & fur les frais 
d’années des Maîtres & Suppôts dudit Style, & de ceux ven- 
dans marchandifes dépendantes dudit Corps, ainfi qu'il aplu
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à vos Seigneuries régler pour les autres Corps de Style des 
Arts & Métiers de cette Ville, pour foutenir leurs droits & 
franchifes. Ce faifant , &c. lignés, Regnier, D defortery, P'an- 
broucq, Théodore Balle^, Antoine-François Mahieu , & mar- 
que de Martin-Jofeph Meuriffe.

APOSTILLE.

Avis du Procureur de Ville. Fait le 8 Mars 1731. Signé t 
D. F. Leroy , avec paraphe.

ORDONNANCE.
Vu la préfente Requête , & les conclufions du Procureur 

de cette Ville, Nous autorifons les Supplians de lever en 
Rente viagère , la fomme à laquelle leur Corps a été taxé 
pour droit de confirmation, au denier le plus gracieux qu’il 
le pourra , s’ils ne l’ont déjà fait, & le tiers en fus des droits 
fur les apprentiflages & chefs d’œuvres, & des frais d’an­
nées des Maîtres & de ceux vendans marchandifes dépen­
dantes de leur Corps, à charge que l’augmentation defdits 
droits ceflera à l'extintion de la Rente viagère, Fait en 
Conclave, la Loi affemblée, le 9 Avril 1731.
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SENTENCE
Contre le Sr. François-Jofeph Bouffe mart, marchand 

Faiancier, qui déclare que toutes marchandifes 
de Poteries, fous tels noms quelles foient quali- 
fiées, font fujettes aux droits , & le condamne au 
paiement d'iceux »

Du 7 Août 1731.

A La Requête de Maximilien Delefortery & Honoré- 
Nicolas Nanbroucq, Maîtres du Corps de Style des 

Potiers de cette ville de Lille, pour lefquels Me. Jean-Fran­
çois Regnier, Notaire Royal & Procureur, occupera en caufe, 
foit donné afgnation au Sr. François-Jofeph Boujfemart, 
marchand Faiancier, à comparoître à la prochaine audience 
de pleine Halle de MM. du Magiftrat, pour fe voir con­
damner, conformément à l’Article VI(*)  des Lettres & Statuts 
dudit Corps , confirmé par Ordonnance politique & Sentence 
du 17 Juillet 1688 (**),&  22 Mars 17ro(**)  , au paiement de 
cinq livres de cire, au prix de quatorze patars la livre, pour 
cinq charretées de Poteries étrangères qu’il a reçu fans en avoir 
fait déclaration ni payé les droits ; & pour le défaut d’avoir 
fatisfait à ce que deflus , fe voir condamner en amende & 
aux dépens de la préfente pourfuite. Signé, REGNIER.

(*) Voyez ci-devant , pag. 5.
(**) Ibid. pag. 10.
(***) Ibid. pag. 1 1.

RELATION.
L’an mil fept cens trente-un, le cinq Mars, j’ai, Sergent 

Royal foufligné, donné affignation audit Sr. Boujfemart, en 
fon domicile, parlant à fa fervante, à comparoir demain à 
l’audience de pleine Halle, neuf heures & demie du matin, 

lui
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lui ayant laiffé copie du prêtent libelle & de mon exploit. 
Signé, F. J. Roche; & plus bas, converfo le Sage.

SENTENCE.

Es plaids tenus en la Halle de la ville de Lille au heftal , 
pardevant le Lieutenant de M. le Prévôt, préfens Echevins 
en nombre compétent, le fept Août mil fept cens trente-un, 
fut fait ce qui fuit : vu le différent retenu en avis de la Cour 
d’entre les Maîtres du Corps de Style des Potiers, Deman­
deurs par libelle du cinq Mars mil fept cens trente-un, d’une 
part; François-Jofèph Bouflemart, Oppofant d’autre part; 
les conclufions du Procureur-Syndic de cette Ville : & con- 
fidéré ce que fait à confidérer & mouvoir peut, Nous, fur ce 
conjurés de notre conjureur, avons à bonne & mûre délibé­
ration de Confeil, en déclarant que toutes marchandifes de 
Poteries, fous tels noms quelles foient qualifiées, font fu- 
jettes aux droits d’une livre de cire du prix de quatorze 
patars pour chaque charretée defdites Poteries , condamné 
& condamnons l’Oppofant au paiement defdits quatorze 
patars pour chaque charretée de Poteries par lui reçue : met­
tons néanmoins les Parties hors de Cour fur les dépens. 
Etoit écrit, il eft ainfi : Jigné, D. F. Leroy,
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SENTENCE
Portée contre la veuve d’Hennin, revendeuje de 

Poteries , qui lui ordonne de donner fa déclaration 
des Poteries étrangères quelle a reçue , & à payer 
les droits,

Du 19-Septembre 1735.

A Tous CEUX qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
ront, Echevins de la ville de Lille en Flandres : SALUT.

Sur ce que les Maîtres du Corps de Style des Potiers de 
Terre de cette ville de Lille, pour lefquels, Me. Nicolas- 
François Viarti Procureur, occuperoit en caufe, auraient le 
vingt-cinq Janvier mil fept cens trente-cinq, par le Sergent 
Caboche, fait donner affignation à la veuve d’Hennin, mar­
chande de Poteries & autres, demeurante à l’entrée de la rue 
Neuve , à comparoir pardevant Nous à notre prochaine au­
dience, qui fe tiendroit le vingt-fept, neuf heures & demie 
du matin, pour fe voir condamner à donner une déclaration 
du nombre des charretées de Poteries qu’elle avoit tirée de 
plueurs bateaux, charriots & charrettes venant de dehors 
de cette Ville & non fabriquées en icelle , laquelle déclara­
tion elle feroit tenue d’affirmer lincère & véritable, linon 
elle ferait cenfée en avoir enclos vingt charretées ; enfemble 
au paiement des droits dus au Corps félon les Ordonnances 
& Sentences rendues en pareil cas, & conformément à 
l’Article VI (*) des Lettres & Statuts dudit Corps; le tout à. 
expliquer plus amplement en temps & lieu, offrant preuves 
nécefaires, & demandant dépens, dommages & intérêts.. 
Auquel jour la caufe préfentée & appellée, Me. Nicole , fils,, 
fe feroit préfenté & oppofé pour & au nom de ladite veuve 
d’Hennin allignée ; en conféquence feraient comparus à notre 
audience du vingt-fept Janvier mil fept cens trente-cinq, les

V) Voyez ci-devant, pag. 5,
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Demandeurs en perfonne , afliftés de Me. Nicolas-François 
Viart, leur Procureur, d’une part; Me. Nicole, le jeune, 
au nom & comme Procureur de 1Oppofante , d’autre part. 
Les premiers Comparans afliftés que deflus , en ramenant à 
fait leur libelle du vingt-cinq de ce mois, qu’il Nous auroit 
repréfenté avec les Lettres & Statuts de leur Corps, & les 
Ordonnances & Sentences y mentionnées & attachées aufdites 
Lettres, aurait conclu comme par icel ui, offrant preuve né- 
cefaire & demandant dépens, dommages & intérêts. Et par 

-le fécond Comparant pour défenfes auroit été dit, que les 
Demandeurs prétendoient aflujettir 1Oppofante, qui étoit 
Suppôt de leur Corps, aux déclarations & droits demandés 
par leur libelle ; ils dévoient préalablement faire confter des 
titres fur lefquels ils prétendoient établir ces prétentions. 
Pour à quoi fatisfaire, les Demandeurs avoient communiqués 
audit Nicole l’Article VI de leurs Statuts, & nos Ordonnances 
des dix-fept Juillet mil fix cens quatre-vingt huit (*),&  vingt- 
deux Mars mil fept cens dix (**) ;defquelles pièces , ledit Nicole 
ayant pris communication, il Nous aurait repréfenté que fa 
cliente étoit franche Suppôt du Corps des Potiers, qu'ainfi 
elle n'étoit point dans le cas des difpofitions portées par lef 
dits Statuts & par nos Ordonnances : l’Article VI des Statuts 
ne regardoit que les perfonnes venant de dehors vendre 
leurs marchandifes en cette Ville : l’Ordonnance du dix de 
Juillet mil fix cens quatre-vingt huit, ordonnoit que les 
droits y mentionnés feraient payés généralement par tous 
non-francs & revendeurs de Poteries étrangères ; POppo- 
fante n’étoit pas non-franche, ainli point dans le cas de la- 

.dite Ordonnanc. Celle du vingt-deux Mars mil fept cens dix 
avoit été rendue fur une Requête préfentée par les Maîtres 
Potiers, par laquelle on voit qu’ils avoient tentés d'aflujettir 
les Suppôts de leur Corps, comme les étrangers, aux paiemens 
defdits droits, mais MM. nos prédéceleurs en Loi ayant re­
marqué que c’étoit nouveauté qu’on vouloit introduire , avoient 
ftatué différemment : cette Ordonnance portoit que confor- 
mément aux Statuts & anciennes Ordonnances, les étrangers

(*) Voyez ci devant, pag. 10. (**) Ibid. pag. It,
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non-francs du Corps des Potiers ne pourront vendre ni faire 
vendre pots, ni autres ouvrages fabriqués en cette Ville, 
qu’en payant, &c. L’Oppofante n’étoit ni étrangère ni non- 
franche, & par conféquent les Demandeurs étoient toujours 
fansation à fa charge : ils n'avoient droit que fur les étran­
gers, & ils n’en avoient aucuns fur les Suppôts; lOppofante 
payoit les frais d’années pour jouir de la franchife, elle 
n'en jouiroit point, fi elle étoit encore aflujettie à payer les 
droits des marchandifes qu’elle vendoit dans fa boutique, 
pourquoi les Demandeurs feroient déclarés non fondés ni 
recevables dans leurs fins & conclufions, & condamnés aux 
dépens , à quoi il auroit conclu. A quoi répondant les pre­
miers Comparans pour répliqué, auroient dit que l'Oppo- 
fante n’étoit pas franche du Corps des Demandeurs, mais 
bien Suppôt pour revendre feulement les marchandifes qui 
en dépendent, mais bien entendu auffi en payant les droits, 
ainfi que tous les Maîtres tenans Boutique & francs Suppôts 
dudit Corps paient pour les marchandifes & ouvrages de 
Poteries étrangères qu’ils recevoient chez eux ou faifoient 
venir; ainfi comme ladite Oppofante faifoit venir grande 
quantité de marchandifes & ouvrages de Poteries étrangè­
res, tant d’Arras qu’autres lieux, & même en fraudoit les 
droits dus au Corps, les faifant venir par bateau le long du 
Pont de Fin, & les faifant entrer clandeftinement dans fa 
maifon au préjudice defdits droits fi modiques , & même par 
grands tonneaux, dans lefquels étoient lefdites marchandifes, 
fans en faire déclaration aux Demandeurs , il étoit bien jutte 
qu’elle donnât une déclaration fincère & véritable deldites 
marchandifes & ouvrages de Poteries qu’elle avoit fait en­
fermer chez elle, & telle qu’elle la pourroit affirmer vérita­
ble , pour enfuite en payer les droits fuivant l'eftimation qui 
en feroit faite. Qu’il étoit fi vrai qu'elle-ne pouvoits'empê- 
cher de donner ladite déclaration , &c. puifqu'elle avoir ci- 
devant payé les droits dus au Corps pour raifon des Pote­
ries étrangères qu’elle avoir fait entrer en cette Ville; pour­
quoi donc aujourd’hui refufoit- elle de payer encore? Il y 
avoit du ridicule de faire un pareil refus, puifque, comme 
on avoir dit ci-devant, les Maîtres modernes &tous les Sup-
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pots dudit Corps tenant Boutique & fabriquant Poteries, 
payoient eux-mêmes pour les marchandifes étrangères qu'ils 
faifoient venir & renfermoient chez eux, comme il paroiffoit 
des comptes repofans au Greffe Criminel, 1‘Oppofante ne 
pouvoit pas être de meilleure condition qu un autre ; enfin » 
un chacun payoit, & pourquoi donc l’Oppofante en feroit- 
elle exempte? Le Sr. BouJIcmart, manufacturier de Faiances 
& autres, avoir même été condamné par Sentence de ce 
Siège, du fept Août mil fept cens trente-un C) , enfuite de; 
l’avis donné par le Sr. Procureur-Syndic de cette Ville, 
comme il paroiffoit de la demande faite a la charge dudit 
Bouffemart, & de la Sentence jointe, dont copie avoit été 
délivrée au fécond Comparant : du déduit ci-dellus , il fe 
voyoit que le raifonnement de l’Oppofante tomboit de foi- 
même; concluant toujours comme ci-devant, après avoir re­
jeté ce qui n’étoit point plus particulièrement rencontré des 
défenfes de l’Oppofante par impertinence, irrélevance & 
dénégation. Le fécond Comparant en dupliques auroit dit, 
qu’il prenoit à profit l’aveu que faifoient les Demandeurs par 
leurs répliques, que l’Oppofante étoit Suppôt de leur Corps, 
qu’elle y avoit été reçue & agrégée, qu’elle avoit payée les 
frais de fa réception, & qu elle contribuoit régulièrement tous 
les ans aux frais & charges du Corps; qu’apres un tel aveu 
on ne concevoit point la différence que les Demandeurs vou- 
loient faire des Francs & des Suppôts de leur Corps , c’étoit 
deux termes qui fignifioient la même chofe & qui opéroient 
les mêmes effets dans tous les Corps de Style : l’Oppofante. 
& fes pareilles étoient invités aux Proceflions , aux Affem- 
blées & à tout ce qui concernoit le Corps, dont elle en étoit 
franche Suppôt, & elle ne pouvoit être mife ayrang des 
■étrangers, feuls fournis aux droits impofés par 1 Article VI 
des Statuts, & par nos Ordonnances politiques des dix Juillet, 
mil fix cens quatre-vingt huit, & vingt-deux Mars dix-fePt 
cens dix; lefquels Statuts & Ordonnances en aflujettillant 
les feuls étrangers au paiement de ces memes droits, en 
exemptoient aofolument les Suppôts du Corps de Style des

(*) Voyez ci-devant, pag. 32
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Potiers, c’étoit ce qui les diftinguoit des étrangers : & de quoi 
leur ferviroit la qualité de Suppôts, leurs réceptions & leurs 
contributions aux charges du Corps, s’ils étoient affujettis aux 
mêmes charges que les étrangers? Diroit-on peut-être que 
les Suppôts en tirant leurs marchandifes des Villes voifines 
faifoient tort aux Potiers fabricans de la Ville, & qu’en 
rédemption de ce préjudice ils dévoient payer pour ces mar- 
chandiles les mêmes droits que payoient les étrangers ? Cette 
conféquence feroit faulfe quand même la propofition feroit 
vraie, parce qu'elle étoit contraire aux Statuts & à nos Or­
donnances , que l’on ne pouvoir extendre en pareil cas; mais 
cette raifon ne pouvoir être de mife en aucune façon, parce 
que les Potiers de cette Ville ne fabricant point les Poteries 
que l'Oppofante tiroir des Villes voilines, elle ne faifoit 
aucun préjudice ni intérêt au Corps de Style ; les Deman­
deurs avoient beau dire qu’ils payoient eux-mêmes pour les 
marchandifes & ouvrages de Poteries étrangères qu’ils rece- 
voient chez eux, cette propofition étoit captieufe, & en voici 
le dénouement. Quand les Demandeurs & l’Oppofante ache- 
toient des étrangers des marchandifes à Lille, ils retenoient, 
à la charge de ces étrangers fur le prix convenu, les droits 
portés par l’Article VI des Statuts, qu’ils avoient même 
augmentés jufqu'à vingt-fept patars ; ces droits ainfi retenus 
fe rapportoient au profit du Corps; mais dans ces cas, ce 
n'étoit pas les Demandeurs qui payoient, mais bien les 
étrangers, puifqu'on les leur reteno.it, ce qui ne tire à au­
cune conféquence pour les Suppôts qui tiroient leurs mar­
chandifes des Villes voilines, qui les faifoient amener en 
cette Ville pour leur compte: dans ce cas ils ne payoient 
rien, du moins ils ne dévoient rien payer, puifque les Lettres 
& les Statuts ne les allujettifloiént à aucuns droits. La Sen­
tence rendue contre le Sr. Boujjemart, ne pouvoit être ici 
propofée pour exemple ; Boujjemart n’étant ni franc ni Sup­
pôt du Corps de Style des Potiers, il étoit réputé étranger, 
& fur ce pied fujet aux droits impofés fur les étrangers ; 
c'étoit donc fans fondement & fans aucun titre que les De­

mandeurs pourfaivoient l’Oppofante; leur conduite ne pou

reteno.it
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voit paffer que pour une vexation, faute de titre qui l’auto- 
rife: il y avoir bien des années que l’Oppofante faifoit fa 
profefion fans que les Demandeurs euffent jamais ofé l'af- 
ligner aux fins de leur libelle : ils venoient bien de temps en- 
temps la menacer, mais elle en étoit toujours quitte, même 
encore l’année dernière, en leur donnant neuf ou dix patars 
qu’elle préféroit de leur payer induement plutôt que d'entrer 
dans un Procès : elle étoit d’ailleurs dans l'ignorance du dif- 
pofitif de leurs Lettres, & croyoit fur leur parole que vrai­
ment il leur étoit dû quelque chofe. Cette ination de leur 
part marquoit affez combien leur demande étoit peu fondées 
pourquo: elle concluoit à ce qu’ils en fufent renvoyés avec 
dépens. Tes Demandeurs, qui avoient vus les dupliques de 
l’Oppofante, auroient dit, que toutes marchandifes & ou­
vrages de Poteries étrangères, tant d’Arras, dont il fe fabri- 
quoit ici de pareilles, que d’autres lieux venant en cette 
Ville, dévoient payer les droits de même que pour les Pots 
de Cabaret, que l’Oppofante faifoit venir & renfermoit chez 
elle, en les recevant par elle du Marchand de qui elletiroit 
& prenoit lefdites marchandifes, ainfi que tous les Maîtres 
tenans Boutique & francs Suppôts dudit Corps faifoient en 
pareil cas : on ne pouvoit reconnoître ceci que par une dé­
claration qu’on exigeoit de l’Oppofante, du nombre des 
charretées de Poteries qu’elle avoir tirée de plufieurs ba­
teaux , charriots ou charrettes venant de dehors de cette 
Ville , & non fabriquées en icelle , &c. pour enfuite en payer 
les droits dus au Corps, félon les Ordonnances & Sentences 
rendues en pareil cas, & conformément à l'Article Vides 
Lettres & Statuts du Corps des Demandeurs, ledit Corps n’é­
tant pas en état de mettre un Commis aux Portes, vu le 
petit nombre de Suppôts qui le compofent; d'ailleurs, cela 
ne s’étoit jamais pratiqué, & même depuis un temps immé­
morial toutes perfonnes faifant venir Poteries étrangères 
pour revendre , ainfi que POppofante faifoit, pratiquoient 
de retenir les droits fur les Marchands étrangers, & ils don- 
noient une déclaration & enfuite payaient les droits, con­
formément aux Statuts & Ordonnances. Le Sr. Boujfanart*
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étoit de la même cathégorie que l’Oppofante, & avoit pour­
tant été condamné malgré tout ce qu’il avoit pu alléguer au 
contraire; & l’Oppofante avoit même payée ci-devant les 
droits dus au Corps pour raifon des Poteries étrangères 
qu’elle avoit fait entrer en cette Ville ; elle l’avoit donc pour 
lors retenue du Marchand vendeur : & pourquoi donc au­
jourd’hui refufe-t-elle de donner la déclaration requife qui 
étoit néceffaire pour le maintien des droits du Corps ? 
Si elle auroit averti les Demandeurs, lorfqu'elle avoit fait 
entrer fes marchandifes en cette Ville, ces derniers fe feroient 
fait payer les droits par les Marchands vendeurs, voituriers 
ou bateliers qui avoient amenés lefdites marchandifes, les 
Demandeurs n’étant pas obligés d’aller à Arras ou à Gand 
pour recevoir ; d’ailleurs, on ne connoiffoit point les perfon- 
nes à qui l’Oppofante avoit achetée les marchandifes ; les 
Demandeurs & autres les retenoient bien, pourquoi l'Oppo- 
fante ne le faifoit-elle pas aufi? Outre qu’elle avoit déjà 
payée ci-devant, le Corps des Demandeurs étant fort petit, 
n’étoit guère en état de faire de gros frais ; l’Oppofante avoit 
tort de dire que les Potiers de cette Ville ne fabriquoient 
point les Poteries qu’elle tifoit des Villes voifines, puifque 
c'étoit une vérité qu’ils fabriquoient des Poteries comme à 
Arras , d’où l’Oppofante tiroit des marchandifes ; ainfi il étoit 
tout fenfible qu’elle faifoit un préjudice & intérêt confidéra- , 
blé au Corps de Style. Si on toléroit pareille chofe, les 
droits du Corps feroient tous anéantis & éludés : pourquoi 
les Demandeurs perfiftoient en leurs fins & conduirons, re- 
jettant le furplus des raifons de partie par impertinence, 
infuffifance & dénégation. L’Oppofante auroit quadrupliquée 
& dit, que les prétentions des Demandeurs étoient abfolu- 
ment contraires à leurs Statuts; en effet, ces Statuts & les 
Ordonnances qui les avoient confirmés, n'aflujettifloient au 
paiement des droits en queftion que les Marchands étran­
gers pour les marchandifes de Poteries qu’ils amenoient & 
revendoient en cette Ville. Quand l’Oppofante avoit achetée 
des Marchandifes de ces revendeurs, elle leur en avoit fait 
payer les droits, & en avoit remis l’importance aux Maîtres
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du Corps de Style, ce n’étoit pas elle qui payoit dans ces 
cas, mais les revendeurs : ce n’étoit point ici de quoi il s’a- 
gifoit;il étoit précifément queftion de lavoir filOppofante, 
pour les marchandifes quelle achetoit à Gand, Arras , ou 
dans d’autres Villes voifines, & quelle faifoit venir à Lille 
pour fon compte, elle étoit fujette aux droits prétendus par les 
Demandeurs ; il étoit certain qu’elle en étoit exempte à caufe 
qu’elle étoit franche & Suppôt du Corps des Potiers, & en 
cette qualité elle pouvoir acheter & revendre des marchan­
difes de toutes efpèces , fans être foumife à aucuns droits : une 
réflexion décifive pour l'Oppofante ; pourquoi les étrangers 
payoient-ils des droits au Corps de Style des Potiers pour les 
marchandifes qu’ils amenoient & vendoient en cette Ville ? 
C'étoit parce qu’en revendant leur marchandife en cette 
Ville, ils faifoient ce qui n'appartenoit qu’aux Suppôts du 
Corps des Potiers, c’étoit une rédemption de la permif- 
fion qui leur étoit accordée de vendre à Lille au préjudice 
de la franchif des Potiers,' or, les marchandifes que IOp- 
pofante faifoit venir de l’étranger, ne venoient pas à Lille 
pour le compte d’un non-Franc, ni pour y être revendues par 
un non-Franc, mais pour elle-même qui étoit franche & 
Suppôt du Corps des Potiers ; par conféquent ces marchan­
difes n’étoient pas fujettes aux droits que payoient les etran­
gers pour les Poteries qu’ils amenoient & a Lille. 
Toutes perfonnes ( porte L’Article VI (") des Statuts) venant de 
dehors vendre leurs marchandifes en cette Ville , &C. Les 
Ordonnances, conformément aux Statuts, difpofent que les 
étrangers non-Francs du Corps des Potiers, &c. tout ce qui 
a du bon fens conviendra que les Statuts & Ordonnances 
n’avoient pour objet que les étrangers, & nullement les francs 
Suppôts dudit Corps des Potiers. Le Sr. Bou/cmart n’étoit 
ni franc ni Suppôt du Corps de Style des Potiers, par con­
féquent nullement de la même cathégorie que l'Oppofante; 
.en un mot, les droits en queftion n’etoient pas impofés fur 
les marchandifes de Poteries étrangères qui entroient en cette

(*) Voyez ci-devant, pag. 5•
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Ville, mais fur les étrangers quand ils les amenoient & les 
revendoient en cette Ville, à caufe que ces derniers faifoient 
ce qui n’appartenoit qu’aux Potiers : & elle auroit conclu 
comme par fes défenfes fuivant quoi, & quelqu'autres ver- 
balités, la caufe feroit coulée en avis ; vuidant duquel & 
rapport fait, Nous avons, avant faire droit, ordonnés par 
interlocutoire dudit jour vingt-fept Janvier , que les pièces 
du préfent différent feroient miles ès mains du Procureur 
de Ville pour Nous rendre fon avis, & icelui vu , être or­
donné ce qu’il appartiendroit , dépens réfervés en définitif: 
ce fait, ledit Viart, aux noms & comme Procureur defdits 
Maîtres, auroit, en vertu de notre permiffion , accordée, le 
trente-un Mars mil fept cens trente-cinq, fait communi­
quer ,le deux Avril dudit an , par le Sergent Caboche f un 
écrit, par lequel il auroit dit que la queltion qui fe pré- 
fentoit à juger étoit réduite à favoir, fi l’Oppofante étoit: 
exempte, en fa qualité de Suppôt du Corps des Deman­
deurs, du paiement des droits originairement établis furies 
Poteries étrangères par l’Article VI des Statuts du 29 O&obre 
1666("). Cette queftion devoit être décidée par les Ordon­
nances des 17 Juillet 1688(**), & 22 Mars 1710(***), ren­
dues pour fixer le fens & l’efprit de l’Article VI des Statuts , 
dont la difpofition étoit différemment interprétée. L'ufage qui 
expliquoit les Loix dans le doute, ne devoit pas aufli être 
négligé ; l’Article VI des Statuts qu’il convenoit de rap- 
peller avant tout, portoit : » que toutes perfonnes venant de 
» dehors de cette Ville, de telle qualité qu’elles foient,n’étant 
» pas franches du Style des Demandeurs , ne pourront vendre 
» ni faire vendre Pots ni autres ouvrages de terre, finon qu’en 
» payant au profit du Corps les droits y mentionnés». L'Or- 
donnance du 17 Juillet 1688, éclaircifoit cet article, en 
déclarant que les droits dont il s'agifloit feroit payés géné­
ralement par tous non-Francs & revendeurs de pareilles 
Poteries étrangères. Et celle de l’an 1710, qui lève tout 
doute, vouloit que les étrangers non-Francs du Corps des

(*) Voyez ci-devant, pag. 5. (**) 10. (***)1x;
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Potiers ne pourront vendre ni faire vendre Pots ni autres 

ouvrages de terre non fabriqués en cette Ville, qu’en payant, 
&c. Rien de plus précis ni de plus formel que les termes 
que l’on venoit de tranfcrire ; ils démontroient jufqu’à l'évi 
dence même, qu’il falloir avoir acquis la franchife du Corps 
des Demandeurs, pour être exempt des droits impofés fur 
les Poteries étrangères; de manière que tous ceux qui ne 
l’avoient point acquis, y étoient inconteltablement fournis, 
quand même ils demeureroient en cette Ville. La Défende- 
refe fe difoit Suppôt du Corps des Potiers, qualité certaine 

dans le fait, & qui n’étoit point contefté; mais vainement 
prétendoit-elle que les termes de Suppôt & de Franc étoient 
Synonymes, c’étoit - à - dire, qu’ils ne fignifioient qu’une & 
même chofe; car dans l’effet, la différence étoit grande, du 
moins à l’égard du Corps des Demandeurs. Cette différence 
étoit donc, que le Suppôt ne payoit que quarante fois à 
fon entrée, & dix fols parifis pour frais d’années, confor­
mément à l’Article VII des Statuts (*);  ce n’étoit, à pro­
prement parler, qu’un droit qu’il payoit pour avoir la faculté 
de vendre. 2.° Le (impie fujet n’étoit pas tenu de faire aucun 
apprentiffage ni chef-d’œuvre. Or, quelque fut le nombre 
de dettes dont le Corps étoit chargé, ils ne payoient jamais 
plus que les dix fois énoncés dans l’Article VII des Statuts, 
au lieu que les Suppôts fabricans étoient indifpenfablement 
obligés de faire & apprentiffage & chef-d’œuvre, & qu’ils 
contribuoient entr’eux par un jufte réglement au paiement 
des charges qui furvenoient. L'Article fus-énoncé établiffoit 
suffi nettement cette différence, en fixant les frais d’années 
à dix fois, & les droits d’entrée à quarante fois, à l’égard 
des revendeurs de Pots & autres efpèces de terre en dépen­
dantes ; tandis que par les Articles I, II & III (**) , l’on voyoit 
que pour devenir Franc, il falloit payer des droits beaucoup 
plus confidérables & remplir des formalités, dont les reven­
deurs , qu’on pouvoir appeller Suppôts, étant agrégés au 
Corps, étoient abfolument difpenfés. La Défenderefle étoit

(*) Voyez ci-devant pag. 5. pag. 4.
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donc dans la même clafle que le Sr. Bouffemart, c’elt-à-dire, 
fimple Suppôt comme lui, qui avoit été condamné par Sen­
tence contradictoire du 7 Août 1731(*),  à payer les droits en 
queftion pour les Poteries étrangères : cette Sentence étoit 
même remarquable dans là difpofition , en ce qu’elle décla- 
roit que toutes marchandiles de Poteries, fous tels noms qu’el­
les foient qualifiées, font fujettes aux droits d'une livre de 
cire du prix de quatorze patars pour chaque charretée; de là 
ne pouvoit-on pas conclure qu’il fufffoit que les Poteries ne 
foient pas fabriquées dans cette V ille , pour être foumifes au 
paiement des quatorze patars par charretée, fans aucun égard 
à la qualité du Potier qui les revendoit? Cette conféquence 
ne feroit pas bien difficile à établir. Quoiqu’il en foit, le Sr. 
Boujjemart n’avoit plus fait difficulté de payer les droits depuis 
la condamnation qu’il avoit efluyée : on remarquoit même d'un 
extrait, tiré duRegiftre , qu’il avoit payé, le 20 juillet 1730, 
vingt patars pour les grands droits de revendeurs, paiement qui 
étoit juftifié par le compte à' Honoré-Nicolas Vanbroucq, 
rendu le 18 Novembre 1732, ainfi & de la même manière 
que le mari de l’Oppofante les avoit payé le 22 Juin 1707, 
témoin l’extrait ci-joint: par conféquent, c’étoit avec raifon 
que les Demandeurs avoient allégués dans l'inftance , que 
l’un & l’autre marchoient de pas égal, qu’ils étoient enfin de 
la même cathégorie , & il ne feroit plus permis d’en douter 
à la vue du compte rendu par Maximilien. Delefotery, le 27 
Novembre 1733 , parce qu’il y paroifloit qu’ils avoient payés 
tous deux les mêmes frais d’années : la note tenue par le 
même Delefortery, prouvoit encore , que le Sr. Boujjemart 
avoit payé, pour deux ans de frais d’années, quatorze patars 
& quatre doubles. La Cour feroit peut-être étonnée de voir 
que les Demandeurs avoient augmentés d’un tiers en fus les 
frais fus-énoncés ; mais la furprife cefleroit lorfqu'elle faura 
que cette augmentation, qui avoit été approuvée par la gé­
néralité des Suppôts, étoit due au paiement du droit de con­
firmation. Les comptes ci-defus mentionnés, ainfi que celui

(*) Voyez ci-devat,pag. 32,
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rendu par la veuve Martin MeuriJIè ,1e 8 Février 1735 , juf- 
tifioient aufi que les Maîtres du Corps avoient reçus les 
droits dont il s’agifoit pour les Poteries étrangères de tous 
les Suppôts indiltintement : cette vérité réfultoit encore des 
comptes joints au Mémoire. Et fi cette prodution ne fuffi- 
foit pas pour en convaincre les juges, on en produiroit de 
plus anciens,qui repofoient au Greffe Criminel.Mais file Sr. 
Bouffemartavoit toujours acquitté les droits pour les Poteries 

étrangères depuis la Sentence rendue contre lui, on difoit plus, 
fi les Maîtres du Corps & les francs Suppôts fabricans 
les avoient également payés pour les marchandifes de cette 
nature qu’ils avoient fait venir dans la vue de les revendre » 
quelle raifon pouvoir avoir l'Oppofante pour fe difpenfer de 
les payer? On n’en appercevoit aucune. Son fort devoir-il 
être différent de celui du Sr. BouJ/emart* Sa condition fe- 
roit-elle plus favorable & plus privilégiée que celle des 
francs Suppôts qui avoient fait apprentiflage, chef-d’œuvre 
& payés des droits beaucoup plus confidérables qu’elle pour 
parvenir à la franchife? On ne fauroit, & l'imaginer , & encore 
moins l’attendre de notre juftice. Le paiement que 1Oppo- 
fante avoir fait des droits en conteftation chaque fois quelle 
avoir reçue des Poteries étrangères pour les revendre, étoic 
une reconnoiflance de fa part, qu’elle y étoit effectivement 
fujette. Et pourquoi vouloit-elle aujourd’hui s’affranchir de 
cet affujettifement, pendant que des Suppôts, beaucoup plus 
privilégiés quelle, avoient bien voulu , depuis un temps con- 
fidérable en fupporter le poids ? Implorant, &c. Vuidant du­
quel rapport fait, & vu l’avis du Procureur-Syndic de cette 
Ville, tout confidéré , Nous avons ordonné & ordonnons à 
l’Oppofante, de donner aux Demandeurs la déclaration re- 
quife, telle qu’elle pourra l’affirmer véritable : la condamnons 
en conlèquence au paiement des droits dont il s’agit, & aux 
dépens. En foi de quoi, Nous avons à ces Préfentes, fait met­
tre le Scel aux caufes de cette Ville, le 19 Septembre 1735- 
Etoit figné, par Ordonnance, A. J. LEROY. Et fcellé d’un 
Scel fur nùulk verte.
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.......

ORDONNANCE
Qui fixe les droits pour les Carreaux de terre à 

paver, venant de l'étranger, à peine de trois 
florins d'amende à chaque contravention ,

Du 24 Janvier 1736.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL*  • 

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

(*) Voyez ci-devant, pag. 5.
(**) Ibid. pag, iq.

REmontrent très-humblement les Maîtres du Corps de 
Style des Potiers de terre en cette Ville, que par l’Ar­

ticle VI (*)  des Lettres & Statuts dudit Corps, qu’il a plu aux 
Prédécefeurs de vos Seigneuries leur accorder , en l’an 1666, 

il eft dit : » que toutes perfonnes venant de dehors de cette- 
55dite Ville, de quelle qualité elles foient, n’étant franches 
» dudit Style, ne pourront vendre ni faire vendre Pots ni au- 
55 très ouvrages de terre, finon qu’en payant, au profit dudit 
3 Corps de Style, de chaque’charretée venant de gens étran- 
»gers de cettedite Ville, & n’y ayant été fabriquée, une livre 
» de cire, de chaque charrette demie livre, & venant lefdites 
55 Poteries par bateau, s’en fera eftimation de chaque char- 
55 retée à l’avenant ; » ce qui a été réitéré par l'Ordonnance 
» du 17 de Juillet 1688 (**)  . Nonobftant ce, plufieurs 
Bourgeois & habitans de cette Ville s’ingèrent journalière- 
ment de faire entrer par charriots & bateaux , grofle quan­
tité de Carreaux de terre à paver venant de l’étranger, dé-
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pendant dudit Corps à leur grand détriment, & dont plu- 
fieurs d’entr’eux refufent de payer les droits dus au Corps ; 
ce qui leur caufe une ruine totale , puifque par ce moyen 
ils n’ont pas le débit de leurs Carreaux qu’ils fabriquent, & 
& tout cela au préjudice des modiques droits dus au Corps 
des Remontrans, qui fe trouvent chargés de groffe famille, 
grand nombre d'ouvriers fouventes-fois obligés d’avoir les 
bras croifés faute de travail, de payer de grands rendages 
confidérables, tailles & vingtièmes & autres charges, même 
des droits fur les bois & terres que les étrangers ne paient 
point, ayant même été obligés de payer le droit de confir- 
mation dû au Roi, à caufe defon avènement à la Couronne, 
pour être confirmés dans la poffeffion de leurs droits & pri­
vilèges de leur maîtrife; & comme il ne feroit pas jufte (à 
correCtion parlant ) que lefdits Bourgeois' & habitans de cette 
Ville feroient venir de l’étranger des Carreaux de terre à 
paver, fans en payer le droit dû au Corps des Remontrans, 
vu que par Sentence par eux obtenue, le 7 Août 1731 , 
contre le Sr. Boujf&mart^, Vous avez, Messieurs , déclarés 
que toutes marchandifes de Poteries, fous tels noms qu’elles 
foient qualifiées, font fujettes aux droits d’une livre de cire 
du prix de quatorze patars , pour chaque charretée defdites 
Poteries, c’elt le fujet qu’ils le retirent vers Vous,

ME SS IEU R S,
' ■ .

Pour qu’il vous plaife d’avoir la bonté de déclarer & or­
donner que toutes perfonnes de quelle qualité & condition 
elles foient, qui feront venir de l’étranger des Carreaux de 
terre à paver, feront tenus de payer au Corps des Remon­
trans les droits , conformément à l’Article VI defdites Lettres 
& Statuts dudit Corps (**),  à peine de trois florins d’amende 
à chaque charretée ou charrette qu’ils feront entrer en cette 
Ville fans payer lefdits droits ; ladite amende applicable au

(*) Voyez ci-devant, pag. 32.
C*) lbid, Pag- 5.
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profit de l’Hôpital des pauvres Invalides : & à ces fins. d'é- 
dicter une Ordonnance qui fera lue, publiée & affichée où 
befoin-fera. Ce faifant, les Remontrans , Suppôts, leur nom- 
breufe famille, & grand nombre d’ouvriers, continueront 
leurs vœux & prières pour la fanté & profpérité de vos Sei­
gneuries. Signé, VIART, avec paraphe.

APOSTILLE.

Avis du Procureur de cette Ville. Fait en Conclave le 20 
Janvier 1736. Signé, H. F. Leroy.

ORDONNANCE.
Vu la préfente Requête, les pièces y attachées, & les 

Conclufions du Procureur-Syndic de cette Ville, Nous avons 
ordonné & ordonnons aux étrangers qui apporteront ou en­
verront, & aux habitans de cette Ville , qui feront venir ou 
recevront de l’étranger des Carreaux de terre à paver pour 
les vendre, de payer au Corps des Remontrans une livre de 
cire de quatorze patars de chaque charretée , la moitié pour 
chaque charrette, & de ce qui viendra par bateau, fuivant 
l'eftimation qui en fera faite audit advenant félon I Arti­
cle VI de leurs Lettres, à peine de trois florins d’amende à 
chaque contravention, applicable un tiers au dénonciateur, 
le fécond au profit dudit Corps, & le dernier au profit de 
l’Hôpital des Invalides. Fait en Conclave, la Loi affemblée, 
le 24 janvier 1736. Signé, GRENET.

SENTENCE
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Contre N. Pierrard, qui le condamne au paiement 
des droits, & lui ordonne de faire a l'avenir une 
déclaration exacle des Carreaux qu il vendra en 
cette Ville, tant comme Commijjionnaire que 
comme Marchand , & de fe conformer Mise 
Statuts,

Du 24 Mars 1739

EN LA CAUSE
Des Maîtres & Suppôts du Corps des Potiers de Terre de 

cette ville de Lille , Demandeurs par libelle S exploit du 
29 Octobre 1738, & depuis fuivant leur écrit fervi le 22
Mars 1739 :

CONTRE
Le Sr. Pierrard & fa femme, Oppofans.

Ardevant MM. les Mayeur & Echevins de la ville de 
Lille, à l’Audience du 24 Mars 1739, eft comparu Me. 

Pierre-François-Jofèph Coifne, au nom & comme Procureur 
defdits maîtres Potiers, d’une part.

Eft aum comparu le Sr. Pierrard, affifté de Me. Gérard, 
fon Procureur, Oppofant, d autre part.

Fut parle premier Comparant auxdits noms dit, que I'Op- 
pofant a reconnu que les droits fur les Carreaux venant de 
i'étranger , à l'avenant de quatre patars du cent, font dus 
au Corps des Demandeurs, & a empris d’en donner un état
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& déclaration fincère & véritable, & telle qu’il pourra Taffir 
mer avec condamnation des dépens, fuivant qu'ilen confte 
des, offres & acceptations des Parties décrétées au pied du 
verbal dEnquête, tenu le 28 Février dernier : pourquoi 
Oppofant étant en défaut de fatisfaire à l’emprife par lui 

faite, les Demandeurs concluent fuivant les conclufions prifes 
parleur écrit fervi le 12 Mars de cette année 1739.

Et par le fécond Comparant, affilié que defus, a été dit. 
quil eft malheureux pour lui de fe voir pourfuivi , comme 
ielh, de la part defdits maîtres Potiers, tandis qu’il a,pour 
éviter Procès , acquiefcé à toutes leurs demandes avec con­
damnation de dépens. Il a aufi fatisfait à l’emprife par lui 
faite; il a exhibé la déclaration du nombre des Carreaux 
qu’il a vendu en cette Ville, & il eft prêt de l'affirmer fin_ 
cère Si véritable : les Demandeurs s’y oppofent,& difent 
par leur écrit 3 que la déclaration eft courte & infüffifante , 
& qu’il en a vendu à grand nombre de particuliers non 
rapportés dans ladite déclaration.

L'Oppofant ne fe fouvient point d’en avoir vendu à d'at. 
très que ceux repris dans fa déclaration; fi les Demandeurs 
en ont connoillance, il eft prêt d’en payer les droits. Au 
fut plus pour éviter ladite affirmation & ultérieure contef 
tation , il offre de payer auxdits Potiers la fomme de qua­
rante florins comme ils lui ont demandés au jour du verbal 
d’enquête; au moyen de quoi, il requiert être déchargé des 
droits jufqua ce jour, au fujetdes Carreaux qu’il a vendu, 
& paller Dns dépens depuis fadite déclaration délivrée.

•1 Ce qu entendu par le premier Comparant auxdits noms, 
il Pous auroit. fait obleryer que la vérité étoit que les De­
mandeurs avoient bien voulu , pour décharger ledit Oppo­
fant de tous les droits dus audit Corps,de la fomme de qua­
rante florins ; il doit s imputer la faute de ne l’avoir accepté : 
cependant pour éviter conteftation, & n’avoir rien à fe re­
procher en leurs qualités de Maîtres du Corps, ils font
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prêts de pafer par ou il plairai MM.duMagiftrat.ordon- 
ner, & d’accepter ladite fomme de quarante florins; moyen- 
nant quoi, ils concluent à ce que ledit 'Pierrard foit con­
damné à l’avenir à donner exaCtement la déclaration des
Carreaux qu’il vendra en cette Ville; enfemble, qu’il fera 
tenu fe conformer aux Statuts & Ordonnances de leur Corps, 
demandant dépens : & fur quelques autres verbalités, la 
caufe coula en avis ; vuidant duquel rapport fait. Nous 
avons condamné & condamnons ledit Oppofant à payer 
audit Corps ladite fomme de quarante florins, autorifant 
lefdits Maîtres à cet effet. En conféquence, ordonnons audit 
Pierrard de faire fa déclaration exactement à l’avenir des 
Carreaux qu’il vendra en cette Ville, tant comme Com- 
miffionnaire que comme Marchand ,& conformer aux 
Statuts dudit Corps : compenfons néanmoins les dépens de­
puis le jour du verbal d'enquête entre les Parties & pour 
caufes. Fait en Halle, les jour, mois & an que deflus, 
Etoit Jigné, GRENET.

mois & an que deflus.
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SENTENCE

Contre Jofeph le Comte, débiteur de Poteries » 
qui lui fait défenfe d'étaler ou d’occuper plus d’uns 
cave ou boutique,

Du 30 Janvier 1747:

EN LA CAUSE
J)es Maîtres du Corps de Style des Potiers de Terre de cette 

Trille, Demandeurs à VAudience par libelle 8 exploit die 
ta Octobre 1746 :

CO N T R E
Jofeph le Comte , débiteur de Poteries, Oppofant & Défendeur^

Ardevant MK les Mayeur & Echevins de la ville de 
Lille, à l’Audience de cejourd'hui IIOCobre 1746, 

font comparus les Maîtres dudit Corps de Style des Potiers 
de Terre, afliltés de Me. Becquart, pour & au nom de Me 
Lievin-FranÇois Leroy , leur Procureur, le fquels en ramenant 
à fait, ont conclu comme par leur libelle.

Eft auffi comparu Jofeph le Comte, affifté de Me. Bernard» 
fon Procureur, lequel Nous a dit, que l’Article IV (*) des Sta- 
tuts du Corps de Style des maîtres Potiers ici Demandeurs, 
les regardoit perfonnellement comme Maîtres fabricans, 
lefquels ne pouvoient avoir qu’un four & boutique : que cet 
article ne militoit pas envers l'afligné, qui n'étoit point maî­
tre Potier fabricant, mais bien feulement débiteur de Pote­
ries , procédantes tant de la fabrique de Lille que tout ailleurs, 
ainfi que de Faïance; que cette exception péremptoire for- 
moit une fin de non-recevoir, pour faire déclarer les De-

(") Voyez ci- devant 2 pag. 5e
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mandeurs non fondés dans leurs demandes, & condamner aux 
dépens ; à quoi il a conclu quant à préfent. Et par Me. le 
Sage., qui s’eft chargé de cette caufe au lieu dudit Me. Liévin 
Leroy, fut répliqué que l’Article IV des Lettres & Statuts 
du Corps des Demandeurs, en ce qu’il faifoit défenfes d'a- 
voir plus d’une boutique, c'eft-à-dire, d’occuper plus d’une 
cave fur la petite Place, qui leur tient lieu de boutique, ne 
regardoit point feulement les Maîtres fabricans, mais auffi 
tous vendeurs de Pots & autres efpèces de terres en dépen­
dantes , qui font agrégés au Corps & payent frais d’années : 
qu’il étoic tout fenfible que fi les Maîtres fabricans étoient 
fournis à l’exécution de l’article IV, les débiteurs de Pote­
ries dévoient à plus forte raifon être tenus de l'exécuter, 
parce qu'autrement il s’enfuivroit que quelques débiteurs 
pourroient de concert prendre en occupation toutes les caves 
étant fur le rang à Poteries, au grand préjudice des maî­
tres Potiers fabricans, qui n’auroient pas d'endroit pour ven­
dre leur marchandife; que cette difficulté n’étoit pas nou­
velle: elle s’étoit encore préfentée en 1712., entre lefdits 
Maîtres du Corps Demandeurs, contre le nommé Ferrant, 
marchand de Poteries, à qui , par Sentence du 8 Novembre 
dudit an (on a interdit, par provifion, d’occuper plus d’une 
cave fur la petite Place; & le dix-fept dito , fon Procureur a 
confenti à ce que ladite interdiction eût forti effet ; fuivant 
ce , il a été ordonné audit Ferrant, de n’occuper ni étaler 
Poteries qu’à une cave : on joint ici copie de ladite Sentence. 
Pour ces raifons,il a conclu au nom & comme Procureur 
des Demandeurs, à l’adjudication de leurs fins & conclufions, 
avec dépens.

Et par le fécond Comparant Nous a été dit encore un 
coup, que Taffigné netoit point maître Potier fabricant ni 
Suppôt1 dudit Corps de Style, quoique lefdits Maîtres fai- 
foient payer un droit de fept patars par année, qui ne pouvoit 
tenir lieu que pour une reconnoiflance d’étalagé, dont on ne

(*) Voyez ci-devant, pag. I J.
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favoit pas même à quel droit & en vertu de quel titre ils 
l’exigeoient ; qu'il n’étoit donc que débiteur de Poteries, qu’il 
achetoit directement des Maîtres ; pourquoi l'Article IV des 
Statuts dudit Corps ne le regardoit pas, & que cet article 
,:toit très-clair & fans interprétation, qu’il regardoit perfon- 
tellement les Demandeurs ; qu’au regard de la Sentence dont 
es derniers faifoient emploi, elle ne pouvoit pas non plus 
ervir ni tenir lieu de Loi, parce qu’elle n'étoit pas contra- 
lictoire, & que ledit Ferrant, lors alligné, a bien voulu 
gratis acquiefcer à la demande defdits maîtres Potiers, pro- 
ablement à leur réquifition & dans la penfée de fe faire 

un titre, car il feroit inoui de croire que les maîtres Potiers 
euflent un privilège d’avoir lefdites caves à l’exclufion de 
tous autres, plus de défendre aux débiteurs d’avoir plus d’une 
boutique , puisqu’il s’en trouvoit qui avoient maifon en ville, 
paves ailleurs, & encore alloient-ils fur la petite Place ; qu'en- 
fin , il étoit du bien public d'avoir beaucoup de marchands 
& artifans dans une ville, ce qui rendoit l’abondance & le 
bon marché des matières ; de forte que, ni l’Article IV des 
Statuts du Corps de Style des Potiers, ni la Sentence qu’ils 
emploient,. ne pouvoient pas empêcher l'effet de la fin de 
non-recevoir propofée de la part de l'afligné, dans laquelle il 
perfiftoit toujours & fans nullement s'en départir. Le fécond 
Comparant Nous fit en outre obferver que ce n'étoit que 

depuis la St. Remyderniere qu’il occupoit une deuxième cave 
au lieu & place de la veuve Dclefortery, marchande & fa- 
bricante de Poteries en cette Ville; que le même afligné 
ne vendoit pas dans ces deux caves ( quoiqu’il fe croyoit tres- 
en droit de le faire) des Poteries rouges, fabrique de Lille, 
venant de la manufature des Demandeurs; qu’il n’en ven­
doit que dans fa nouvelle cave, & que dans fon ancienne il ne 
vendoit que des Faïances de Lille & de Rouen, Poteries 
d’Arras : & d'ailleurs , au regard des dernières marchan- 
difes, les Demandeurs n’avoient rien à dire; qu’enfin dans 
tous les cas il n’y avoit dans le fait des Demandeurs Maî­
tres modernes dudit Corps de Style, qu'une jaloufie de pro- 
feflion , provenant de ce qu’ils ne vendoient pas les marchan-
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difes par eux fabriquées audit afligné, qui les prend & achète 
de la fabrique de la veuve Delefortery : pourquoi ledit afigné 
à toutes fins a conclu à ce que lefdits Demandeurs folent 
déclarés non fondés & condamnés aux dépens. Suivant quoi, 
& quelques autres verbalités, le différent coula en notre avis: 
vuidant duquel rapport fait, Nous avons ordonné & ordon­
nons que les pièces feront mifes ès mains de notre Procu­
reur-Syndic pour rendre fon avis, & icelui vu, être par 
Nous fait droit, ainfi qu’en Juftice appartiendra. Fait en 
Conclave, les jour,-mois & an que deflus.

Vu l’avis du Procureur-Syndic de cette Ville, rapport 
fait, Nous, en ordonnant à l'Oppofant de fe conformer à 
1 Article IV des Lettres & Statuts du Corps des Potiers de 
cette Ville du 29 Octobre 1666, lui avons fait & faifons 
défenfes d'étaler & occuper plus d’une cave ou boutique 
fur la petite Place ; le condamnons entrois florins d'amende 
& aux dépens a taxer par la Cour. Fait en la Chambre des 
vifitations des Procès, le 30 janvier 1747. Signé, GRENET. 
Et plus bas étoit il elt ainfi étoit igné,H. F. Leroy.

Rendue contre Nicolas Corner, Batelier demeurant 
a Ar menue] es , ^ui le condamne a. payer les droits 
dus au Corps Jur les P armes quil avait amené en. 
cette Ville sfauf [on recours contre qui il trouvera 
convenir,

Du 29 Janvier 1753.

A Tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ou oi_ 
ront, Echevins de la ville de Lille en Flandres : SALUT.

Comme différent feroitmu pardevant M. le Prévôt de cette
Ville 8 Nous, en la Halle de ladite ville de Lille, d’entre
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les Maîtres du Corps des Potiers de cette Ville, Deman­
deurs par libelle & exploit du 26 Avril 1752., d’une part; 
Nicolas Corner , Batelier demeurant à Armentières, OPPO- 
fant d’autre part. Sur ce que lefdits Maîtres du Corps des 
Potiers de Terre de cette Ville, Demandeurs, auroient , le 
26 Avril 172, par le Sergent Brejàu, fait donner alngna- 
tion à Nicolas Corner, Batelier de la Bafle-Deufe » de Pré 
fent au Rivage près du Sas de Gand, a comparoitre par e" 
vant Nous à notre Audience de pleine Halle, qui fe tien­
drait le 27 dudit mois d’Avril, dix heures du matin, pour 
fe voir condamner à payer auxdits Requérans treize florins 
pour le droit de quatre patars au cent de Pannes » dus, au 
Corps, fur fix mille cinq cens Pannes qu il avoit amené en 
cette Ville ledit jour 26 Avril 1752, venant d Armentières, 
conformément aux Lettres & Statuts dudit Corps ; & pour 
fon refus d'avoir payé ledit droit à 1 amiable » fe voir aul 
condamner aux dépens delà pourfuite; & au furplus àdé 
clarer le tout plus amplement en temps & lieu, offrant 
preuve néceflaire; déclarant que Me. le Sage, Procureur rue 
des Récollets, occuperait en caufe pour les Requérans. Au­
quel jour la caufe préfentée & appellée , attendu que le it 
amigné ne ferait comparu, ni Procureur en fon nom, defaut 
premier Nous fut requis & accordé, à tel effet quil ferait 
rgafigné par intimation. En conféquence, ledit Brejou aurait, 
le 20 Juin dudit an , à la Requête quedeffus & en vertu du 
premier défaut, réafligné fur défaut ledit Nicolas Corner, a 
comparaître comme dit eftànotre Audience de pleine Hale, 
qui fe tiendrait le 21 Juin de ladite année 1752, dix heures 
du matin , pour répondre auxdits exploit & défaut, au Péri 
porté par l’Ordonnance, lui ayant laiffe copie dudit defaut 
& de fon exploit en fon domicile, parlant à fa,perionne: 
Auquel jour la caufe préfentée & appellée comme deflus,,Me- 
Bernard , Procureur , fe ferait préfenté pour & nom dudit 
amigné, & ledit Bernard aurait, par acte en fon rôle du 27 
Juin de ladite année , dit : que l'affignation donnée audit 
ampné , ne le regardoit aucunement, & quoiquen fa qualité 
devoiturier public il aurait amené à Lille, venant d Armen- 

tier es 9
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tiéres , par fa voiture d'eau , des Pannes , c’a été pour le 
compte du Sr. BouPemart, maître de la Manufaure Royale 
des Bouteilles de cette Ville, lequel en auroit fait & donne 
fes déclarations ; & fi pour raifon de ce il étoit dû des droits 
aux Demandeurs, ils pouvoient, ou leur prépofé, aller re­
cevoir lefdits droits chez ledit Sr. Boujjemart, qui les leur 
payera fuivant les déclarations qu’il leur en a fait : pourquoi, 
fans en dire davantage, l’afligné concluoit à ce que les De­
mandeurs feroient déclarés non fondés , & condamnes aux 
dépens de l’inftance , attendu qu’ils s’étoient mal pris a partie, 
offrant, &c. & la caufe remife au tiers jour, après avoir reçu 
copie. Ce fait, ledit le Sage auroit, par un écrit fervi le 4 
Juillet 1752, dit, que l’Oppofant étoit bien pris a partie : 

c’étoit lui qui avoit amené en cette Ville les Pannes dont 
s’agiffoit. L’Ordonnance de MM. du Magiftrat du 22 Mars 
1710 jointe (*)  , difpofoit que les étrangers non-Francs du 
Corps des Demandeurs, ne pourroient vendre ni faire vendre 
Pots , ni autres ouvrages de terre non fabriqués en cette Ville : 
& à l’égard des Poteries venant par bateau, il étoit ordonné 
qu’il feroit payé quatre patars du cent de Pannes, d’ou il 

s’enfuivoit que les Demandeurs avoient bien diriges leur 
action contre l’Oppofant, parce qu’il étoit cenfé le vendeur, 
au moyen de ce qu’il lesavoit amené en cette Ville, & que 
c’étoit à faire au vendeur à payer, fauf fon recours : c’étoit 
donc en vain qu’il renvoyoit les Demandeurs à fe pourvoir 
contre le Sr. Boujjemari, qu’il difoit être l’acheteur; d’autant 
plus que l’afignation étoit du 26 Avril 1752, & que ledit 
Sr. Boujpemart n’avoit délivré fa déclaration jointe, au Con- 
figne de la porte d’Eau, que le 4 Mai fuivant; de plus, 
l’Oppofant devoit encore payer fept florins pour les droits fur 
trois mille cinq cens de Pannes qu’il avoit amené audit Sr. 
Bouffemart, fuivant la déclaration de ce dernier du 17 dudit 
mois de Mai, à l’égard de quoi on proteftoit d’agir là & ainfi 
qu’il appartiendroit : concluant comme par le libelle, offrant

(*) Voyez ci» devant, pag. II,
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& demandant dépens, dommages & intérêts. Et le 27 dudit 
mois, ledit Bernard, audit nom, auroit fervi un écrit, par le­
quel il auroit dit, que le fait étoit que le Sr. Boufletnart, Mai- 
tre de la Manufacture Royale des Bouteilles établie en cette 
Ville , auroit acheté du nommé Becquart, Marchand demeu­
rant en la ville d’Armentières , dix mille ou environ de 
Pannes , qui dévoient fervir au bâtiment de fa Manufaéture ; 
enfuite de quoi on donna des ordres à l’afligné, en la qualité 
qu’il étoit batelier de Lille à Armentières, & d'Armentières 
à Aire, d’amener & conduire par fon bateau lefdites Pannes 
en cette Ville : l'afligné exécuta ces ordres; il conduifit & 
amena lefdites Pannes en cette Ville ; fix mille trois cens le 
quatre Mai, & trois mille cinq cens le dix-fept dudit mois 
de la préfente année 1752. Ces Pannes arrivées en cette 
Ville, le Sr Bouflemart donna fa déclaration au Bureau or­
dinaire des Demandeurs, du nombre d’icelles, & qu’elles 
étoientpour fon compte; enfuite il les envoya chercher avec 
fes chevaux & charriot au bateau de l’afligné : de cet expofé 
véritable, on voyoit que l'alligné n’étoit ni le vendeur ni 
l’acheteur defdites Pannes , mais bien feulement le voiturier 
pour les amener en cette Ville à leur deltination, ce qu'il 
avoir fait. Par notre Ordonnance du 22 Mars 1710, pro­
duite par les Demandeurs , les droits des Pannes venant par 
bateaux , font fixés à quatre patars du cent, c’étoit donc la 
marchandife qui étoit foumile au paiement defdits droits^ 
& non point le voiturier, qui n’étoit, ainfi qu’on vient de 
le dire, ni le vendeur ni l’acheteur; repréfentant en ce re­
gard que fon bateau étoit une voiture publique pour les 
amener en cette Ville à leur deftination ; l’acheteur a fourni 
fa déclaration at Bureau néceflaire que lefdites Pannes 
étoient pour fon compte; il avoir fait avertir le prépofé des 
Demandeurs de venir recevoir les droits ; pourquoi eux ou 
leuis prépofés n'étoient-ils pas venus les recevoir dudit ache­
teur, ainfi qu’ils avoient coutume de faire? il ne le feroit 
point fait d'inftance contre l’afligné, qui n’étoit point le ven­
deur, encore moins l’acheteur, par conféquent mal pris à
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partie, puifou’au fonds c’étoit la marchandife qui devait les 
droits : pourquoi ledit afligné conclu oit à ce que les De­
mandeurs feroient déclarés non fondés à fon égard, & con­
damnés aux dépens; fuivant ce, la caufe coula en avis. Ce 
fait, ledit Le Sage auxdits noms aurait, le 8 Août 1752 , par 
le Sergent B refou, & en vertu de notre permiflion dudit, 
jour,fait communiquer un écrit, par lequel il aurait dit, que 
fuivant l’Ordonnance du 22 Mars 1710, citée par les De­
mandeurs dans leur dernier écrit, & les Ordonnances y rap- 
pellées , c’étoit le vendeur non-Franc Suppôt du Corps des 
Potiers de cette Ville , qui étoit chargé d'acquitter les droits 
impofés au profit dudit Corps fur les Poteries étrangères ; 
c’étoit donc contre le vendeur ou contre celui qui étoit cenfé 
l’être, que les Demandeurs dévoient diriger leur ation en 
paiement de ces droits, fans qu’ils puiflent attaquer l'ache- 
teur,de qui ils navoient rien à prétendre : fi cela étoit vrai , 
comme on n’en fauroit douter, le Défendeur étoit donc bien 
attrait en Jultice, foit qu’il aurait été le vendeur des Pannes 
dont il s'agiffoit, foit qu'il n'auroitété que le conduCteur ou 
le -voiturier, il y étoit bien attrait : dans le premier cas, 
parce qu'il fe trouvoit dans les termes des Ordonnances : il 
y étoit bien attrait dans le fécond, parce qu’il tenoit la 
place du vendeur, & que c’étoit la feule perfonne à qui les 
Demandeurs auraient pu s'adrefer pour être payés des droits 
dus à leur Corps. On difoit que dans le dernier cas, le Dé­
fendeur tenoit la place du vendeur; & en effet, comme les 
Demandeurs ne connoiffoient point & ne pouvoient morale­
ment connoître celui qui faifoit conduire des Pannes étran­
gères dans cette Ville , il falloit bien que le conducteur leur 
aurait fait raifon des droits dus à ce fujet, finon rien ne fe- 
roit plus aifé que de les frauder au préjudice du Corps des 
Demandeurs ; le voiturier dirait toujours, comme faifoit le 
Défendeur, moi, je ne dois rien payer, je n’ai fait que con­
duire des Pannes étrangères dans la Ville, fuivant les ordres 
qui m’avoient été donnés; & l’acheteur, à qui les Pannes 
étrangères feraient adreflées fe défendrait auffi , en difant
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due les droits dus fur les marchandifes au Corps des Po­
tiers feroient payables par le vendeur, de manière que de 
quelque côté que les Demandeurs le retourneraient ils Le 
truveroient vis-à-vis de rien: delà, il refultoit que le De­
fendeur partoit d’un faux principe, en fuppofant que les 
droits impofés fur les Pannes étrangères feraient dus par la 
marchandife, & qu'ainfi les moyens de défenfes ne méritoient 
aucune confidération, d'autant plus qu'il pourrait exiger le 
rembourfement des droits qu’il payerait aux Demandeurs, 
de celui ou de ceux qui l’auraient chargé de conduire À-Le 
les Pannes dont il s'agifloit. Au refte, s il plaifoitaMMes 
juges déclarer que les droits impofés au profit du Corps des 
Potiers fur les Pannes & autres Poteries étrangères, ferolen 
payables par la marchandife, les Demandeurs ne manque­
ront point de s’y conformer à l'avenir; maisaufi long-temps 
que les Ordonnances porteront que ceft au vendeur a les 
paver ils fe croiront autorifés à prendre à partie celui qui les 
introduirait dans la Ville, qui en ferait le vendeur, ou du 
moins cenfé l’être : pourquoi ils perfiftoient a conclure comme 
autrefois , demandant toujours dépens, dommages & interets; 
fuivantquoi les Parties ayant fourni, Nous requirent droit. 
Savoir faifons, que tout vu & cnfidéré ce que fait a conl- 
dérer & mouvoir peut, Nous , fur ce conjures de notre con 
rureur , avons à bonne & mûre délibération de confei , con­
damné & condamnons l’Oppofant à payer aux Demandeurs 
treize florins pour les caufes énoncées en leur libelle, faut Ion 
recours contre qui il trouvera convenir; le condamnons aux 
dépens à taxer par la Cour.- En foi de quoi , Nous avons a 
ces Préfentes fait mettre le Scel aux caufesdecettedite ule, 
le 29 Janvier 1753. Etoit , par Ordonnance, Leroy, 
Et fcellé.
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Rendue contre les Doyen, Maîtres S Suppôts du 
Corps des Tourneurs & Futailliers de cette Ville 
qui les déclare non fondes à percevoir les droits 
qu'ils prétendoient fit les marchandifes de Pote- 
ries , & ouvrages de terre qui entroient en cette- 
Ville,

b . 10103 3 3n10191812i 10q10 703k - - • 1 '•
Du 18 Décembre 1769.

■ is -- 9 1

A Tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
ront, Echevins de la ville de Lille en Flandres : SALUT

Comme different feroit mu pardevantM. le Prévôt de cette 
Ville & Nous, en la Halle de ladite Ville, le 18 Décembre 
176. d’entre les Doyen, Maîtres & Suppôts du Corps des 
Tourneurs & Futailliers de cette Ville, Demandeurs par 
Requête du 15 Juillet 1768 , d’une part ; les Maures du 
Corps des Potiers de terre de cette Ville, Defendeurs • 
d’autre part. Sur ce que les Doyen & Maures du Corps des 
Tourneurs & Futailliers de cette Ville, Nous avoient > par 
Requête très - humblement fuppliés, difant : que fuivant 
eu Lettres & Statuts , Articles XIV, XV & XVI, du Ig 
Novembre 1 589 , confirmées par notre Ordonnance du 18 
Mars 1624, rendue notoire le 20 defdits mois & an ils 
avoient le droit exclufif de percevoir, au profit de leur 
Corps, des Marchands qui amenoient en cette ville de la 
Futaille rie, douze patars à chaque charretée, fix, patars de 
chaque brouette, & trois patars de chaque befacée ou autres 
paquets en defus,tels que ce put être; qu ils avoient puis 
jufques à préfent defdits droits fans aucune interruption : il
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étoit néanmoins que s’étant rendus, ainfi qu’il fe pratiquoit 
de terme en terme pan chacun an aux Confignes de cette 
Ville, à effet de recevoir les droits revenans audit Corps à 
caufe delà Futaileriey entrée en cetçe Ville, ils ne furent pas 
plus furpris d'apprendre que les Maîtres du Corps de Style 
des Potiers de cette Ville, auroient, par une nouveauté in­
connue aux Supplians , fait défenfes auxdits Confignes de 
payer 'à d’autres qu’à eux, les droits de Poteriest& ouvrages 
detekrezeiqtranerenkscettgdie Ville.sQe l'expgfé fincère, ci- 
deus, lon epquvoit révoquer en doute qu'ils avoient le 
droit exclufif à tous autres, de continuer là perception des 
droits fur les pots, dits Futailleries , que l’on tfaifoit entrer en 
cette Ville : & délirant, pour obvier toutes procédures main- 
tenir les droits de leur Corps, ils avoienc été confeillé de 
recourir à notre autorité^ ece confidéré, il Nous plut, vu 
l’extrait authentique de leurs Lettres & Statuts, & de l’Or­
donnance du 20 Mars 1724, en les maintenant dans leurs 
droits & privilèges, dire & déclarer qu’ils avoient le droit 
exclufif de recevoir des Marchands étrangers, qu'ils faifoient 
conduire en cette Ville-, des Pots & Verres réputés Futaille- 
ries, feroient tenus de payer, au profit de leur Corps, les 
droits ci-defusfpécifiés ; en conféquence, permettre quelOr 
donnance à rendre feroit rendue notoire aux frais dudit 
Corps. Sur laquelle Requête , Nous avions .par notre Apof- 
tille du 15 juillet 1768, demandé l'avis du Procureur de Ville: 
& par autre du 6 Août fuivant, ayant vu Favis; Nous avions 
ordonné avant tout aux Maîtres du Corps des Potiers de 
comparoître à notre prochaine audience avec les Supplians ; 
defquelles Requête & Apoftille, l'Huiffier Deligne avoir, le 
19 dudit mois d’Août, Gignifié & délivré copie au Sr. Watre- 
los, avec affignation à comparoître Mardi prochain à notre 
audience de pleine Halle, dix heures du matin ; auquel jour 
la caufe préfentée & appellée. Me. J^iart Procureur, s'étoit 
préfenté & oppofé pour & au nom de l'affigné, & avoir, par 
Aéré de rôle du 13 de Septembre fuivant, fans préjudice à 
fous fes droits & exceptions, fommé & interpellé les Deman-
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deurs , d’exhiber au Greffe Civil de cette Ville leurs Lettres 
& Statuts énoncés en la Requête- introductive d'initance, 
pour par les lignifiés les examiner ;„ qu'ils feroient 
tenus à ce fatisfaire- à tel péril que derdroit, demandant tou­
jours dépens, & la caufe fut remife à tiers jours; la Partie 
en reçut copie. Me. ^illoque^, Procureur des Demandeurs, 
avoit, par le lien du 15 dudit mois de Septembre, dit:.,que, 
pour fatisfaire à la fommation de partie du 13 de ce mois, 
il faifoit devoir d’exhiber à Cour les Lettres & Statuts des 
Impétrans, en date du 16 Novembre 1589, pour y refter 
jufqu’à notre prochaine audience, confentant que lefdits Op- 
pofàns, ou Me. J^iart leur Procureur, puife en prendre, 
pendant ce temps, telle communication, en tirer tels extraits 
qu’ils trouveront bon, le tout préfent Me. Wiliaque^ ou un 
de fes Clercs pour ce appellé ,& non autrement, proteftant. 
de les retirer après ledit terme écoulé, foutenant, moyennant 
ce , avoir fatisfait à ladite fommation , & pour en éviter d’ul­
térieure ; & d’autant plus, faire confier delà légitimité des. 
prétentions des Impétrans, il faifoit devoir d'exhiber ès mains 
dudit Viart^ copie d’une Sentence de notre Siège, rendue 
entre les Parties le 10 Juin 1672, de laquelle il fe voyoit 
que lefdits Oppofans avoient été déboutés de leur foutenu ; 
concluant au furplus à l'entérinement de la Requête , avec 
dommages, intérêts & dépens, & à ce que , par provifion , 
les Oppofans fuflent tenus lever les défenfes pratiquées de 
leur part ; & la caufe fut remife à tiers jour, dont partie 
reçut copie. Lefdits lignifiés avoient, parleur écrit fervi le 20 
QCtobre de la même année 1768, dit : que la prétention des 
Tourneurs étoit fans objet dans cette caufe, puifquele Corps 
des Potiers n'avoit fait aucune entreprife fur eux, & qu’on 
étoit encore à deviner ce qu’ils exigeoient des fignifiés , quoi­
qu’ils euflent fait pour en découvrir le motif. Les fignifiés 
avoient leurs Statuts comme les Tourneurs avoient les leurs ; 
c’étoit à chacun d'eux à fë renfermer dans les bornes de leurs 
droits, à caufe de leurs profefions refpetives, ainfi que les 
fignifiés le flattoient de l’avoir fait. L’imprimé qu'ils avoient
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remis aux Confignes des Portes, & dont il paroiffoit que les 
Demandeurs le plaignoien, juftifioit de foi combien les figni- 
fiés avoient été religieux obfervateurs de leurs droits cette 
annonce expofoit fimplement qu’ils donnoient pouvoir aux 
Eonfignes , de recevoir vingt-fept patars à chaque charretée 
à quatre roues, & treize patars & demi d’une charrette à deux 
roues qui entreroient en cette Ville chargées de Poteries & 
de tos ouvrages de terre; & à Pégard des Poteries & ou- 
vrapes de terre tels qu’ils püffent être entrant en cette Ville 
par bance, pannier, bateau ou autrement, il recevroi les 
droits à proportion. On ne voyoit pas que cet imprime put 
blefer en aucune façon les droits des Tourneurs, Puifdui 
touchoit précifément ce qui cencernoit la profelion de Po­
tiers fur laquelle & bien certainement les -ourneurs ne 
pouvoient avoir aucune prife. les fignifiés, bien lourd avoir 
entrepris fur les Tourneurs, avoient au contraire a 15 plain­
dre avec un fondement légitime de ces derniers , qui s'étoient 
avifés de percevoir 40 patars du Sr. Petit, Configne, lequel 
les avoit reçu pour droits, à caufe de quelques voitures de 
Pots au Sucre fabriqués de terre rouge étrangère, dont 
les droits appartenoient incenteftablement. aux fignifés : les 
Potiers avoient exigé la remife de ces droits des Maîtres du 
Corps des Tourneurs, lefqüels avoient promis & s'étoient 
engagés à lés remettre audit Sr. Petit, pour les reftitueraux 
fignifiés; & comme ces derniers n’en avoient rien fait, & 
qu’ils étoient ici en jugement, on concluoit à cet égard, à 
ce qu’ils fuflent condamnés renverfablement au paiement & 
à la renieution des 40 patars par eux perçus dudit Sr. Petit-, 
g au principal à ils concluoient au réjet de la Requête, avec 
dépens Me. Wilqelez , au nom des Demandeurs, avoit , par 
fon AEe de rôle du 25 Odobre, fommé & interpellé les 
Oppofans , d’exhiber à Cour leurs Lettres & Statuts, pour y 
refter pendant un temps moral, à effet d’en prendre telle 
mfpeaion & tel - extraits qu’il juger oit bon , foutenant au il 
devbit à ce fatisfalre , demandant dépens en cas de contredit ; 
g, la caufe fut remife à tiers jour, a charge de copie que a 

8 Parts
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Partie avoitreçue. Me. Pian, aux noms desOppofans,avoit, 
par age de rôle du 10 Novembre fuivant, pour fatisfaire . Pfommation de Partie du 25 O^obre dernier fait devoir 
d’exhiber à Cour les Lettres & Statuts duCorpsdedisP 
pofans, pour y relier pendant tiers jour, confentant Hue: 
Demandeurs, ou Me, Willoqu^, leur Procureur, puillenten 
prendre pendant ce terme telle communication , & en tirer 
tels extraits qu’ils trouveroient convenir, le tout prêtent 6 
Procureur defdits fignifiés, ou un de fes Clercs pour ce an 
pelle & non autrement, proteftant de les retirer après le 1 
terme écoulé, foutenant, moyennant ce, avoir Satisfait à la 
dite fommation : concluant comme ci-devant, &acau 1 
remife à tiers jour, la Partie en ayant reçu copie. Ledit 
Me. ^illoquer , qui avoit vu & examine les -ettres 8.rti 
tuts du Corps des Oppofans, avoit, par Akederle.dg 
17 dudit mois de Novembre, avant tout, fomméinterpene 
lefdits Oppofans, d’exhiber copie des Art. VI, --M1 
de leurfdites Lettres & Statuts, enfemble copie de -rdon 
nance de 1716 (") , fe réfervant à la vue de ladite exhibt • 
de dire, requérir, & exciper ce qu’d appartiendroit, 1oute 
nant qu’ils feroient tenus à ce fatisfaire, demandant dépens 
en cas d’incident, & la caufe fut remife à tiers jour, dont 
Partie reçue copie. Me. pour fatisfaireà a ite om 
mation, avoit, par fon Ade de rôle du 13 Décembre fui­
vant, exhibé es mains dudit Willoqu^ copie des Art. H, 
VII & VIII, des Lettres & Statuts des Oppofans, en date 
du 29 OEobre 1666, enfemble copie de l'Ordonnance du .6 
Mars 1716, foutenant moyennant ce avoir fatisfait a ladite 
fommation : concluant toujours comme ci-devant, & la caul.e 
fut remife à tiers jour, dont Partie reçut copie. Les De­
mandeurs avoient enfuite , par leur écrit fervi le 5 janvier 
1769, dit : que par leurs Lettres & Statuts , qui depuis près 
de deux diècles, n'avoient jamais cefle d’être en vigueur , ils 
«voient le droit de percevoir douze fois fur chaque charretee 
de Futailleries que l’on amenoit de dehors encette Villepour

(*) Voyez ci-devant, pag. 5 & 17•
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les vendre en détail ; & pour ce qui s’amenoit fur charrette 
hors les jours de Fêtes & les Mercredis, quatre fols fi la 
marchandife étoit vendue en détail, & trois fois fi elle étoit 
vendue en gros; tel étoit l’efprit des Articles XIV & XVI 
defdites Lettres & Statuts. Et par l’Article XX, ils avoient 
droit de lever la moitié des droits ci-dellus fur les Pots de 
marbre, Pots de pierre & verres qui viendroient du dehors 
pour être débités à Lille: l’Ordonnance de police du 18 
Mars 1724, promulguée le 20, confirmoit ces droits dans 
toute leur étendue ; & avant cette époque, les Sentences des 
16 Décembre 1666,21 Août 1670, & ro Juin 1672 , dont 
on avoit déjà parlé au Procès, leur avoient donné le fceau 
d’une fiabilité irrévocable : on ne pouvoit donc révoquer 
en doute la jultice de la prétention des Demandeurs fur les 
Futailleries , Pots de pierre, Pots de marbre , Verres,, &c. 
qui venoient du dehors en cette Ville pour y être détaillés ; 
mais pour éviter toute équivoque fur l’étendue & la julte 
application de ces droits, il falloir expliquer deux chofes , dont 
l’ambiguité pourroit les rendre obfcures ou incertaines : la pre­
mière étoit, que pour avoir mal lu l’Article XX des Lettres & 
Statuts des Demandeurs, on avoit toujours dit Pots de mar­
bre au lieu de Pots de Merbre ou Mebre, & qu’on avoir 
expliqué ce mot de la matière des Pots, au lieu de l'inter- 
prêter du lieu où ils fe faifoient : en effet , Merbre étoit 
un village du Hainaut, où fe faifoient prefque toutes les 
Poteries de terre qui venoient à Lille du dehors; on prou- 
voit ce point par le certificat d’un homme du lieu : & cette 
interprétation rapprochée des Lettres & Statuts, où on lifoit 
Merbre, & de l'Ordonnance de 1724, où on lifoit Marbre 
au lieu de Merbre, ne laifloit pas de doute que toutes les 
Poteries de terre qui arrivoient en cette Ville pour y être 
vendues en détail, ne fuflent affujetties à la moitié des 
droits dont il étoit parlé plus haut. La fécondé obfervation 
étoit, que fous le nom de Futailleries étoit compris tout ce 
qui é oit creufé, quelqu'en fut la matière , & foit qu'on l'eut 
creufé au tour ou autrement : de cette explication conférée 
avec l’Article XIV defdites Lettres & Statuts, naifloit une
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nouvelle rifon de croire, que toutes les Poteries quelcon­
ques qui venoient dudehors, ne pouvoient fe fouftraire aux 
droits que les Demandeurs réclamoient dans, les Lettres & 
Statuts des Potiers; on voyoit bien qu’ils avoient droit d'une 
livre de cire fur une charge de charriot de Poteries non. fa-, 
briquées à Lille, & qui s’y vendoient, & d'une demie, livre 
de cire pour la charge d’une charrette ; mais ce droit n.avoit 
rien d’inconciliable avec celui des Demandeurs, Puilaui 
n'étoit pas dû dans la même circonftance celui des Lour- 
neurs étoit dû à l’entrée, celui des Potiers letoit à la vente; 
ils n’avoient donc rien d’incompatible, rien qui n empêchât 
qu’ils ne fuflent exercés l’un & l’autre ; les Demandeurs ne 
vouloient pas troubler les Défendeurs dans les leurs, & ceux- 
ci à leur tour dévoient la même déférence aux Demandeurs. 
Des Défendeurs prétendoient n’avoir pas donné d atteinte aux 
droits des Tourneurs, mais ils avouoient le contraire en con­
venant qu’ils avoient fait remettre aux Confignes des Portes 
un imprimé qui leur donnoit pouvoir de recevoir pour leur 
Corps vingt-fept patars pour les charretées à quatre roues, 
& treize patars & demi pour celles à deux roues chargées 
des Poteries de terre, & en foutenant que cela concernoit 
la profeflion des Potiers, fur laquelle les Demandeurs ne 
pouvoient pas avoir de prife, tandis que le contraire etoit 
expreffément tatué, comme on l’avoit fait voir, & dans les 
Lettres des Tourneurs & Futailliers, & dans l Ordonnance 
de 1724. D’ailleurs, les fignifiés auraient pu avouer auffi, 
qu’ils avoient fait faire des défenfesaux Confignes qui levoient 

. efentiellement le droit des Demandeurs. Pour ces raifons, 
& fans en dire quant à préfent davantage, les Demandeurs 
conclucient, comme par leur Requête & le ramené à fait 
d’icelle, demandant toujours dommages, intérêts & dépens. 
Les Oppofans avoient, par l'ACte de rôle de Me. Viart,leur 
procureur, du 17 dudit mois de Janvier, dit : qu’avant de 
rencontrer l’écrit fervi par Partie le 5 de ce mois, ils fom- 
moient & interpelloient les Demandeurs d’exhiber copie du 
Certificat dont ils faifoient mention dansleurdit écrit, foute-
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nant, &c. & la caufe fut remife à tiers jour, dont Partie 
reçut copie. Me. au nom defdits Demandeurs,
avoit auffi , par fon Acte de rôle du 14 Février fuivant , dit : 
que pour fatisfaire à la fommation de Partie, & à l’emprife 
faite par fon écrit fervi le 5 Janvier dernier, il exhiboit ès 
mains dudit V'iarti copie de l’atteftation donnée par les 
Mayeur & Echevins de Merbre, foutenant moyennant ce d’a- 
voir fatisfait à ladite fommation, concluant comme au Procès, 
& la caufe fut remife à tiers jour, dont Partie reçut copie. 
Et à notre Audience du 16 dudit mois de Février,attendu 
que Me. Viart navoit fervi de duplique, il en aurait été 
débouté, & la caufe remife à tiers jour; & à celle du 23 
dito, n’en ayant fervi, la caufe coula en notre avis, fauf tiers 
jour. Les Oppofans avoient , par leur écrit communiqué en- 
fuite de notre permiffion accordée fur Placet, le 24 Mai 
fuivant, fignifié par G. F. Brejou, ledit jour à Me. "W iliaque^ 
Procureur de Partie, dit : que les Demandeurs cherchoient 
à répandre l'illufion dans leur prétention ; peu importoit aux 
fignifiés, qu'ils exigeaffent des droits que les Statuts leur 
accordoient ou ne leur accordoient pas, c'étoit le fait du 
miniftère public à y veiller; les fignifiés n’avoient rien entre­
pris fur les Demandeurs , ils ne prétendoient que ce qui leur 
étoit dû fuivant leurs Statuts, il étoit eflentiel de les citer : 
Ils faifoient partie du Corps des Potiers, nuis autres 
que ceux agrégés dans leur Corps ne pouvoient pas s’en 
mêler; c’étoit la difpofition exprefle de l’Article 1 de leurs 
Statuts : la réflexion qui naifoit de leur établiffement, em- 
portoit avec foi la conféquence , qu’ils étoient en droit de 
veiller & d’empêcher qu’il s'introduifit aucune marchandile 
de leur métier; mais deux articles avoient autorifés l’entrée 
des marchandifes en cette Ville, en fixant l’indemnité due à 
leur Corps; l’un, c’étoit le fixième Article, qui prefcri- 
voit & ordonnoit » que toutes perfonnes venant de dehors 
» de cette Ville, de quelque qualité elles foient, n’étant 
» franches dudit Style, ne pourront vendre , ni faire vendre 
» Pots, ni autres ouvrages de terre, linon qu’en payant, au
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» profit dudit Corps de Style, de chacune charretée venant 
» de l’étranger de cette Ville, & n’y ayant été fabriqués, 
» une livre de cire ; demie de chacune charrette; & cas 
» que les marchandifes viennent par bateau, l'eftimation en 
» fera faite fur le pied de chacune charretée que le bateau 
» contiendra.» Cet Article n’annonçoit pas que les droits 
fpécifiés étoient dus à la confommation, aucune expreflion 
n’en fonnoit mot; au contraire, cetoit l'entrée qui fixoit la 
hauteur des droits relativement à la mafle & quantité qu’on 
y amenoit. L’Article VII répandoit encore un jour certain 
& lumineux fur cette vérité, en ftatuant, que tous reven- 
deurs de Pots & autres efpèces de terre en dépendantes, 
n’étant francs dudit Style, feroient tenus payer pour leur 
entrée quarante fois, & dix fois annuellement pour frais 
d’années : ces deux articles prouvoient & établiffoient , que 
toutes Poteries, de telle efpèce de terre qu’ elles fuffent com- 
pofées, dévoient au Corps le rachat de l’entrée qui s'en fai- 
foit à leur préjudice, & que les revendeurs non-Francs dé­
voient en outre payer quarante fois d’entrée, & dix fois 
annuellement à titre de frais d’entretien du Corps. Les De­
mandeurs ne pouvoient pas contefter ce droit aux lignifiés, 
par deux raifons également preflantes & décifives : la pre­
mière , qu’ils étoient Tourneurs en terre quelconque : la 
fécondé, que les Poteries & leur manufature étoient préci- 
fément une dépendance & une annexe de leurs droits. L’im­
primé , qu’ils avoient fait remettre au Configne , n'étoit donc 
que l’effet & l’exercice de leurs droits confignés dans leurs 
Statuts. Les Demandeurs avoient donc tort de fe plaindre 
des fignifiés : ceux-ci avoient, au contraire, à fe plaindre, 
des Demandeurs, en ce qu'ils avoient induement exigé du 
Configne, ce qu’il avoit perçu pour les fignifiés ; & à la ref- 
titution de quoi on concluoit, avec dépens, ainfi qu’au rejet 
de la Requête des Demandeurs. Lefdits Demandeurs avoient 
aufli par leur écrit communiqué , enfuite de notre permiflion 
accordée fur Placet, le 9 Juin fuivant, fignifié le O, par 
l'Huiffier de Ligne à Me. Vian, Procureur de Partie, dit ;
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que les fignifiés prouvoient, par leur manière de fe défendre, 
qu’ils n'entendoient ni le vrai fens de leurs Statuts , ni la 
vraie interprétation qu’il falloir donner aux Titres qui fon- 
doient le droit des Demandeurs. Ils prétendoient en effet que 
le droit qu'ils avoient de recevoir la valeur d une livre de 
cire à chaque charretée de Poteries étrangères, & une demie 
livre à chaque charrette, devoit s’exercer à l'entrée de ces 
marchandifes en cette Ville , mais leurs Statuts ne difoien pas 
un mot de cela : » toutes perfonnes de dehors, difoit IAr- 
» ticle VI, non-Franches, ne pourront vendre, ni faire 
» vendre Pots, finon qu’en payant, &c.2 Cet article difoit, 
qu’on ne pourroit vendre, ni faire vendre, fans payer les 
droits du Corps des Potiers ; donc le droit etoit attache a 
la vente : cet article ne défendoit pas aux non-Francs de 
leur Corps d’entrer des marchandifes à Lille, ainfi, ce n’étoit 
pas à l’entrée que le droit étoit dû. L'Article VII avoit pour 
objet , des perfonnes qui habitoient à Lille; ce qui étoit 
prouvé par les frais d’années fixes à dix fois ; donc 1 entrée, 
pour laquelle les Statuts des Défendeurs portoient un droit 
de quarante fols, n’étoit pas l’entrée en cette Ville, mais 
l’entrée dans le Corps : de forte , que les revendeurs, dont 
il étoit parlé dans l’Article VII, étoient confidérés comme 
agrégés au Corps des Potiers, du moins quant à la vente 
des marchandifes de leur Style. Autant il étoit évident;que 
les droits du Corps des Défendeurs ne s’exerçoient quà la 
vente, autant il l’étoit que celui dont les Demandeurs fou- 
tenoient l’exercice, étoit dû à l’entrée en cette Ville : l’ex- 
prefion , chacune charretée de Pots de pierre, Verres, ou au­
tres Futailleries gue P on amènera en cette Ville, prou voit, que 
c’étoit à l’entrée que le droit des Tourneurs étoit dû. Il re- 
fultoit de tout cela , que les Défendeurs , en voulant exercer 
leurs droits à l’entrée, & remettant à cet effet, comme ils 
lavouoient, un imprimé au Configne avoient voulu croifer 
les droits des Demandeurs & en empêcher l'exercice : pour­
quoi ceux-ci perfiftoient & concluoient comme ci-devant. 
Les Oppofans avoient auffi par Jeur écrit, communiqué en-
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fuite de notre permifion accordée fur Placet, le 5 Juillet de 
la même année 1769 , fignifié ledit jour par ledit Huifier 
G. F. B refou, à Me. 'Wtllogue^, Procureur de Partie , dit: 
que les Demandeurs reprochoient aux Signifiés qu’ils n'en- 
tendoient ni le vrai fens de leurs Statuts, ni la vraie interpré­
tation qu’il falloir donner aux Titres qui fondoient le droit 
des Demandeurs : ces derniers étoient donc les interprètes 
que l’on devoit confulter ; ils étoient donc les organes qui 
dévoient expliquer les Statuts & les Titres des fignifiés ; ils 
étoient donc les oracles aufquels on devoir s’en rapporter ? 
mais ce ton de confiance exceffif, n’étoit—il pas la preuve 
de l'illufion des Demandeurs ? C'étoit ce qu’on avoir démon- 
tré, & ce qu’on fe propofoit d’appuyer d'exemples &z de 
jugemens, qui en impoferoient à la fuffifance des Deman­
deurs , & leur feraient connoître , malgré qu’ils en eullent, 
leur erreur volontaire & affetée. Toute la difficulté réfidoit 
donc dans la queftion de favoir, fi les droits que percevoient 
les fignifiés, en conformité de leurs Statuts, étoient dus à 
l'entrée ou à la confommation? Cette queftion, que les De­
mandeurs motivoient, prétendant que les droits n’étoient dus 
qu’à la confommation, a voit été plus d’une fois jugée à notre 
Siège, & les jugemens portoient, qu’ils étoient dûs à l’entrée ; 
ainfi, quand bien même on aurait la complaifance de fe tenir 
dans le pyrrhonifme des Demandeurs, ce ferait au plus le cas 
de douter, & d’en demander l’interprétation à Nous, qui 
avions porté le Réglement dont il s’agifloit , fuivant la maxime 
conftante, cujus efi legem condere, ejus eft interpretari. Or, 
cette interprétation, pour accorder aux Demandeurs l’hon­
neur d’une fuppofition , avoit été faite par plufieurs jugemens, 
& particulièrement par les Sentences des 7 Août 1731, 19 
Septembre 1735 , & 29 Janvier 1753 (*).  Celle du 7 Août 
1731, étoit rendue contre François-Jofeph Boujfemart, Faïan- 
cier ; elle le condamnoit au paiement des droits dus au Corps 
des Potiers, pour cinq charretées de Poteries étrangères qu’il 
avoit reçu, fans avoir fait de déclaration , ni payé les droits.

(*) Voyez ci-devant, pag. 34 & 55.
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Celle du I Septembre 173$, étoit rendue. au désavantage 
de la veuve d’Hennin, marchande de Poteriesielle. portoit 
condamnation à la charge de ladite veuve ; l‘obligeoipa don 
ner fa déclaration du nombre des charretées de loteries 
étrangères qu’elle avoir tirée, & à payer les droits. Autre 
jugement du 24 Mars 1739, qui condamnoit Pierrard-fa 
femme, à fournir à l’avenir des déclarations des Carreaux 
S leur arrivoient en cette Ville : & enfin le jugement du 
Hu Janvier 1753, rendu comme les precedens au profit d 
Corps des Potiers, qui condamnoit Nicolas Corner Batlisr 
demeurant à Armentières, à P^t aux fignifés a fomnpd 
treize florins, pour le droit de quatre patars au vnede Pan- 
nés fur 6,00 Pannes qu’il avoit amené en cette Ville, la ut a 
ce dernier fon recours contre qui il trouverait convenir. Ces 
Scadnens émanés des Légifateurs , formoient une fucceflion 

confiante de Jurirprudence , & établiffoient que les droits pré­
tendus parles fignifiés , en conformité de leurs Statuts ,étoient 
dus & comme tels exigibles à l’entrée, & non a la confomma- 
tion Ces exemples convaincroient fans doute les Demandeurs 
g leur défilerient les yeux fur la prévention quis’etoit em­
parée de leurs efprits, pour adopter la prétention des fignifés 
& les conclurions renverfales qu’ils avoient prifes idureteei'e 
Soient aux foins du miniftère public à examiner,ficon de 
Tourneurs, les Demandeurs pouvoient s arroger e d rond 
réclamer des droits fur les Poteries & fur les Merbres. Pans 
cette confiance, que la bonne caufe infpiroit, les fignifiés » 
parmi l’emploi des jugemens ci-defus énonces , perfltoient 
Lus les fins & conclufions qu’ils avoient prifes au Procès, 
demandant dépens. Et les Parties ayant fourni.Nous reduia 
rent droit : fuivant ce , Nous avions, par notre Sentence 
interlocutoire du 14 Juillet 1769, ordonne quesles.Piècesdu 
différent feroient mifes es mains du Procureur-Syndic, pou , 
for fon avis, être ordonné ce qu’il appartiendroit,. dépens 
réfervés en définitif Les Demandeurs avoient enfuite.,, 
leurs réflexions communiquées enfuite de notre permifton, 
eus r>r.prcet le 22 dudit mois de juillet, fignifié le meme mois par iHuifier Daligie a Me. Viaft, Pa-
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cureur de Partie, dit : que c’étoit par une affeCtation de frais 
ridicule à la fois & condamnable, que les Défendeurs joi- 
gnoient à leur dernier écrit, un nombre de pièces inutiles au 
vrai point de vue de cette caufe : car, I°. ces pièces prou- 
voient qu’il leur étoit dû un droit d'une livre de cire pour 
chaque charretée, & d’une demie livre pour chaque char- 
rette de Poteries, & autres ouvrages de terre vendus en cette 
Ville & venant du dehors ; cela étoit auffi prouvé par les 
Lettres & Statuts des Oppofans , & c ‘étoit ce qu’on ne leur 
conteftoit point. 2.° Ces pièces prouvoient-elles que ce droit 
fût dû à l’entrée, ou , fuivant l'exprefion des Statuts, ( ne 
poldront vendre ni faire vendre) feulement à la confomma- 
tion, c’étoit ce qu'on alloit examiner : l’on ne voyoit pas 
des trois premières pièces, que les marchandifes dont il s'a- 
gifoit alors, ne fuflent pas vendues; & à l’égard de la. der­
nière, elles étoient vendues fûrement avant d’entrer à Lille, 
puifque le Sr. Boujfemart ne vendoit pas de Pannes, & que 
celles qu’il prenoit dans le temps de la Sentence rendue contre 
Corner, lui fervoient au bâtiment qu’il faifoit vers ce temps- 
là ; ainfi, cela ne prouvoit pas que le droit fût dû à l’entrée. 
D’ailleurs, le droit établi par l'Article VI des Statuts des 
Potiers, fervoit à l’égard des étrangers, toutes perfonnes ve­
nant du dehors ; & des Sentences produites par les Oppofans, 
il n’y avoit que la dernière qui fût contre un homme du de­
hors. Ainfi, les Sentences des 7 Août 1731 , 19 Septembre 
1735, & 24 Mars 1739, ne pouvoient être adéquatement 
appliquées à l'efpèce préfente : & quant à celle du 29 Jan­
vier 1739, on avoit déjà fait voir qu’elle prouvoit pour eux, 
puifque les marchandifes étoient confommées. Dans ces ob­
servations , il feroit impofible de concilier ces Sentences avec 
ledit Article VI, qui ne parloit pas d’entrée, mais de vente; 
& qui conféquemment, n'obligeoit les entrans qu’à une dé­
claration; à moins que les Défendeurs, par les mots vendre 
ou faire vendre, n'entendroient entrer ou faire entrer, auquel 
cas on n’avoit plus rien à dire. Enfin, fuivant la maxime, 
non exemplis fed legibus judicandum, il fembloit plus fimple
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& plus jufte d’en revenir aux Statuts mêmes, qui parloiene 
de la vente & non de Ventrée, que de s’appuyer furdesjuge- 
mens qu’on démontroit être différens de cette efpèce par les 
circonftances , & qui pouvoient avoir eu des motifs particu­
liers , qui ne perçoient pas dans les raifons des parties : on 
favoit bien que Nous, de l’autorité de qui venoit la force 
des obligations des Statuts, en étions les interprètes, mais 
feroit- ce interpréter que d’expliquer les mots vendre ou faire 
vendre , par entrer ou faire entrer? Ne feroit-ce pas plutôt 
dénaturer la vraie fignification des termes, & détruire la vraie 
acceptation qu’ils préfentoient ? Au furplus, que les Défen­
deurs entendent & exercent leurs droits comme ils le juge­
ront convenir, c’étoit leur affaire, & ce netoit pas de cela 
qu’on s’étoit plaint , mais ils ne pouvoient croifer l’exercice 
de ceux des Demandeurs ; & les obftacles qu’ils y avoient 
élevés, par les défenfes qu’ils avoient faites aux Confignes , 
ne pouvoient paffer que pour des injuftices. Les droits des 
Demandeurs fur tout cé qui étoit Futailleries, c’eft- à-dire, 
fur ce qui étoit creufé à là main, au cileau , ou autrement, 
n'étoient point équivoques , leurs Statuts & l’Ordonnance du 
8 Mars 1724, les en affuroient ; & la jufte interprétation du 
mot de Merbre, prouvoit que les Pots de terre qui venoier.t 
du Village ainfi nommé, y étoient affujettis, fans que les 
Défendeurs y puffent mettre empêchement ; perfiftant , &c. 
concluant, &c Les Oppofans avoient, par leur écrit com­
muniqué enfuite de notre permiflion accordée fur Placet, 
le 30 Août fuivant, lignifié ledit jour par l'Huiflier G. F. 
Brefou, à Me. 'Willoque^, Procureur de Partie , répondu, 
qu’ils ne s’étoient livrés à la prodution & à l’emploi des 
Sentences & Jugemens émanés de notre Siège, que par l’o­
piniâtreté inconfidérée des Demandeurs, qui dans leur écri­
ture n’avoient ceffé de former de vains raifonnemens pour 
établir autant qu’ils le pouvoient, que les lignifiés n’avoient 
pas de droit à exiger à l’entrée des marchandifes, mais bien 
& uniquement à la confommation. Il avoit donc fallu, mal­
gré foi, donner carrière à cette prodution que l’on vouloit
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s’épargner, & qui enfin étoit devenue nécefaire pour le fou- 
tien de la caufe des fignifiés; suffi, le reproche quefaifoient 
les Demandeurs à cette occafion , & dont on le mettoit peu 
en peine , ne provenoit fans doute que du dépit fecret qu’ils 
reflentoient à la vue des Titres cumulés, qui formoient la 
preuve complette que les droits dus au Corps des Potiers 
étoient exigibles à leur entrée en cette Ville ; preuve néan­
moins que les Demandeurs ne cefloient pas de combattre, 
toute évidente & toute palpable qu’elle fût. Ce qui paroifloit 
certain des jugemens produits, étoit que les Potiers avoient 
conftamment fait juger que les droits qu’ils réclamoient leur 
étoient dus, non à la confommation feulement , mais à l’entrée. 
Les Demandeurs n'ofoient pas analyfer ces pièces qui s'éle- 
voient contre-eux , ils fe retranchoientà dire, que l’on devoit 
juger fuivant les Loix, & non fuivant les exemples; mais ce 
n’étoit pas ici le cas d’appliquer cet axiome trivial ; d’abord, parce 
que les Statuts n'étoient pas moins favorables aux lignifiés, 
que les jugemens qui avoient été rendus fur les Statuts mê­
mes ; & enfin, parce que ces jugemens étoient émanés du 
même Tribunal qui avoit rédigé les Statuts du Corps; 
& qu’en un mot, fi les Statuts pouvoient renfermer la moin­
dre équivocité,ou le plus léger doute, il feroit pleinement 
diflipé par la force des jugemens: ce qu'on avoit dit fuffifoit 
pleinement, pour démontrer combien les Demandeurs étoient 
peu fondés dans leurs prétentions, & avec quelle témérité 
ils s'étoient élevés contre les droits que les Statuts du Corps 
des Potiers accordoient aux lignifiés. Ces derniers avoient 
obfervé, en ce qui regardoit ceux que percevoient les Deman­
deurs, qu’ils n’étoient pas fait pour les critiquer, & qu’ils 
laifoient au foin de l’homme public à examiner s’ils étoient 
fondés à les percevoir ou point. Les Demandeurs fe plai- 
gnoient très-injuftement des lignifiés, en leur imputant qu’ils 
croifoient l’exercice de leurs droits; c’étoit, encore un coup, 
ce qui leur reftoit à prouver, puifque les lignifiés n'avoienc 
en rien contribués pour empêcher les Demandeurs de per­
cevoir tels droits qu’ils trouvoient convenir ; mais ceux-ci,
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dans leur Requête introdutive d ’inftance, avoient foutenus 
qu’ils avoient le droit exclufif à tous autres, de continuer 
la perception des droits fur les Pots & Futailles que l’on 
faifoit entrer en cette Ville : ainfi , & de leurs propres expref- 
fions que l’on venoit de rendre, il étoit démontré qu’ils 
avoient voulu empêcher les lignifiés de percevoir leurs droits 
qu’ils leur avoient conteftés, avec cette prétention, que 
cette perception étoit à eux exclufivement à tous autres. Il 
étoit donc faux qu’ils avoient croifés l’exercice des droits 
prétendus par les Demandeurs, & l’imprimé qu’ils avoient 
remis au Configne, concernoit uniquement la perception or- 
dinaire des Potiers fuivantleur ufage ; c’étoit pour les Potiers 
que le Sr. Petit avoit reçu quarante patars pour quelques 
voitures de Pots au Sucre fabriqués de terre rouge, & dont 
les droits appartenoient inconteftablement aux lignifiés : ces 
droits avoient été répétés aux maîtres Tourneurs , qui avoient 
promis de les reftituer & qui n’en avoient rien fait : par ces 
raifons, on perfiltoit de conclure comme au Procès, & fpé- 
cialement comme par l’écrit du 20 OCtobre 1768, deman­
dant dépens. Les Demandeurs avoient aulfi, par leur écrit 
communiqué enfuite de notre pertniffion accordée fur Placer, 
le 20 Septembre fuivant, lignifié leu par l'Huiflier Deligne 
audit Me. Viart, dit que leurs Statuts & les autres Titres 
qui réclamoient en leur faveur , portoient que les droits dont 
ils défendoient ici l’exercice contre l'entreprife des Oppofans , 
étoîent dus pour chacune charretée que l’on amenoit en cette 
Ville, d’où il fuivoit évidemment qu’ils étoient dus à l’entrée. 
Les Statuts des Défendeurs, au contraire, portoient que les 
perfonnes du dehors ne pourront vendre ni faire vendre 
Pots qu’en payant, &c. Il étoit de toute certitude, après 
cette expreflion , que le droit des Potiers étoit dû à la vente 
ou à la confommation, ce qui étoit la même chofe. Les 
jugemens, dont ces derniers fe prévaloient, n’étoient pas 
suffi clairs en leur faveur qu’ils le prétendoient. i.° On avoit 
fait voir qu’ils ne s’appliquoient pas exactement à l’efpèce ni 
à l’interprétation de leurs Statuts, 2.% Comme ils n’étoient
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pas conformes aux Statuts qui parloient de la vente & non 
de l’entrée, les Statuts n’avoient pu leur fervir de motifs ; 
il falloir donc qu’ils euflent eu des motifs particuliers qui ne 
pouvoient éteindre le fens des Statuts : les Défendeurs cher- 
choient à fe difculper, d’avoir empêché que les Tourneurs 
ne reçuffent leurs droits ; mais pour les en convaincre , on 
joignoit ici la copie d’un imprimé qu’ils avoient fait délivrer 
aux principaux Commis des différens poftes des Portes de 
cette Ville. Ce billet ne contenoit à la vérité qu’une autori- 
fation de percevoir les droits prétendus par les Potiers ; mais 
comme de tout temps on n'avoit reçu à l’entrée que les 
droits des Tourneurs, & qu’on n'en avoit jamais reçu deux 
différens, il étoit fenfible , que vouloir toucher le feul droit 
qui fe perçût à l’entrée, & demander qu’on dreffât procès- 
verbal en cas de refus, c’étoit vouloir recevoir le droit des 
Tourneurs; c’étoit par conféquent les empêcher d’en jouir; 
c’étoit, comme on l’avoit dit, en croifer l’exercice, fur-tout 
fi on obfervoit que dans les Statuts des Potiers, il n’étoit 
pas queftion de droits a Ventrée, mais à la vente. En effet, 
que l’on examine que d’un côté les Tourneurs avoient un 
droit inconteftable à l'entrée des Poteries; que d’un autre 
côté , les Potiers ne pouvoient exercer le leur qu'à la vente ; 
dès lors que les Potiers vouloient (comme leur imprimé le 
manifeftoit) recevoir un droit à Ventrée, il étoit évident, 
que c’étoit le droit des Tourneurs qu’ils vouloient recevoir, 
& non le leur, qui n’étoit pas dû à Ventrée, mais à Invente, 
Ce qui jultifioit fuffifamment l'accufation d'entreprife fur les 
droits des Demandeurs, c’étoit parce que les Statuts des 
Potiers ne renfermoient pas d’équivoque qui pût donner lieu 
au moindre doute que les .Sentences, à la prodution def- 
quelles les Défendeurs s’étoient livrés, n’étoient pas de mile 
au cas préfent. En effet, fi les exprefins des Statuts des 
Potiers étoient douteufes, s’il y avoit quelque ambiguité qur 
pût faire héfiter fi leur droit étoit perceptible à l’entrée ou 
à la vente , alors les Sentences fus-énoncées, pourroient lever 
le doute & difliper l’obicurité ; niais point du tout, les termes
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des Statuts des Oppofans étoient fort clairs, leur fens na- 
voit rien de douteux, il étoit fenfible que le droit qu’ils 
introduifolent étoit dû à la vente, & par conféquent, quand 
les Poterieâ étoient entrées, & non à l'entrée même Ainfi, 
il ne falloir rien pour les interpréter, & il ne falloir que 
confulter le véritable fens qu’ils préfentoient, pour con­
damner les Défendeurs & profcrire leurfyftême. Au refle, 
on défioit ces derniers de prouver qu’ils euflent un ufage 
obfervé à alléguer touchant la perception de leurs droits 
à l’entrée; & en tous cas, les Demandeurs étoient en 
état de prouver le contraire. Par ces raifons, lefdits Deman­
deurs perfiftoient à conclure comme autrefois, & toujours 
avec dépens. Les fignifiés avoient, par leur écrit communi­
qué enfuite de notre permiffion accordée fur Placet, le 29 
Novembre fuivant, lignifié ledit jour par ledit Huillier Bref ou 
audit Me. Willoque^, Procureur de Partie, dit : qu’ils 
avoient le droit de percevoir à l’entrée ce qu’ils réclamoient 
fur les marchandifes qui étoient de leur état, & ce droit 
pouvoit-il leur être fainement contefté? Les Statuts leur 
adjugeoient les droits qu’ils réclamoient,* c'étoit une vérité 
que l’on trouvoit confignée dans leurs Statuts, & qui, a 
parler vrai, étoit d’autant plus jufle, qu’il étoit naturel qu’un 
Corps jouit du rachat des marchandifes qu’il avoit droit de 
fabriquer; c’étoit une exclufion à leur préjudice dont ils dé­
voient être indemnifés; c’étoit la même raifon qui donnoit 
lieu aux Demandeurs de jouir des droits qui leur étoient 
adjugés; mais l’un des Corps n'étoit pas d’une condition 
plus avantageufe que l’autre, c’eft-à-dire, que chacun 
jouiffoit du rachat qui le concernoit. Il étoit bien démontré 
au Procès que les fignifiés, à titre de communauté de Potiers, 
avoient droit par leurs Statuts de jouir du bénéfice y exprimé : 
il étoit également démontré parles différens jugemens contra- 
dictoirement rendus contre les particuliers dénommés efdites 
Sentences , que ce droit leur appartenoit ainfi qu’ils en avoient 
toujours jouis: ces droits avoient toujours été perçus à l'en- 
treé , & pourquoi ne les feroient-ils pas, puifque ceux des 
Tourneurs s’y percevoient ? C’étoit en tout la même raifon,
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le même motif, la même bafe de rachat & d’indemnité. 
Pourquoi l’un marcheroit-il fur une ligne différente dans la 
perception de fes droits? Ce qu’on avoit dit au Procès éroit 
évident. La poffefiion des lignifiés répondait à ce qu'ils 
euflent toujours perçus & juftifiés leurs droits ; cette pofef- 
lion fe vérifioit des comptes dont on faifoit emploi; elle le 
juftifioit par la déclaration du Sr. Patté, Configne, qui at- 
teftoit, que depuis vingt-quatre ans, c'eft-a-dire , que depuis 
qu’il étoit Configne à la porte des Malades, il avoit tou­
jours perçu, au profit du Corps des Potiers, les droits qui 
leur étoient akuellement conteftés par les Tourneurs , & 
qu’il avoit également perçu pour les Tourneurs les droits qui 
leur appartenoient ; on joignoit également l'atteftation du 
Sr. Cahague, dit petit Configne de la porte de Notre-Dame , 
qui annonçoit la même poffeflion , & ajoutoit même que 
fans y penfer, il avoit laiffé fuivre aux maîtres Tourneurs, 
tant leurs droits que ceux qui revenoient aux maîtres Po­
tiers, de quelques charretées de Pots de terre deftinés à 
mettre Sucre, entrées par la Porte de Notre-Dame vers le 
commencement de juillet 1768. Ces atteftations réunies aux 
pièces defquelles les fignifiés avoient fait emploi, ne laiffoient 
aucune prifê au doute : réfumons, I.° les fignifiés réclamoient 
les droits que les Statuts leurs accordoient. 2.0 Les juge- 
mens les y avoient confirmés. 3.° La poffefion, qui avoit 
fervi de règle à leur perception, étoit une preuve que ces 
droits étoient dus b l’entrée des marchandifes : de ceci, on 
pouvoit s'afurer que les Demandeurs, qui avoient prétendus 
l'exclufion des fignifiés, n’étoient pas fondés ni même rece­
vables à former cette querelle : de-là, on pouvoir fe con­
vaincre qu’ils dévoient reftituer ce qu’ils avoient perçus, 
comme appartenant aux fignifiés ; & enfin, que l’imprimé ne 
portoit que fur les droits qui leur appartenoient. Concluant 
comme par le préfent écrit, & au lurplus comme ci-devant, 
demandant dépens. Vu l’avis, & confidéré ce que fait à con- 
fidérer & mouvoir peut. Nous, fur ce conjurés de notre 
conjureur, avons, à bonne & mûre délibération de confeil.
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rejette & rejettons la Requête des Demandeurs, avec dé­
pens à taxer par la Cour. En foi de quoi, Nous avons aces 
préfentes fait mettre le Scel aux caufes de cette Ville,le 18 
Décembre 1765. EtoitJigne^t Ordonnauce, Leroy, & fcellé.

SENTENCE
Rendue contre FrançoisJofeph Senelart , marchand 

Potier, demeurant au Pont rouge, paroife de 
Frelinghien , domination de la Reine , Bourgeois 

forain de cette Ville , qui le condamne au paie­
ment de quatre-vingt-quatre chanetèes de Carreaux 
qu il avait fait amener en cette Ville, à raifon 
de quatorze patars la charretée ,

Du 12 Avril 1771:

A Tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ou oiront. 
Bailli & Eçhevins de la ville de Lille en Flandres. 

Salut. Comme différent feroit mu pardevant le Bailli de 
Lille & Nous , en la Halle de ladite Ville, le 12 Avril 1771, 
d’entre les Maîtres & Suppôts du Corps des Potiers de terre 
de cettedite Ville, Demandeurs par Requête du 15 Juin 
1770, d’une part; François-Jofeph Senelart, maître Potier, 
demeurant au Pont rouge, paroifle de Frelinghien, domi­
nation de la Reine, Bourgeois forain de cette Ville, fignifé 
& Oppofant, d’autre part. Sur ce que lefdits Maîtres & Sup­
pôts du Corps des Potiers de terre Nous avoient, par leur 
Requête, très-humblement fuppliés , difant : quenon-feulement 
par leurs Lettres & Statuts, Art. VI, mais encore en vertu 
de différens Jugemens de notre Siège, ils avoient droit d’une 
livre de cire, & d’un tiers en fus en valeur, à chaque char­

retée
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retée de.marchandifes étrangères de leur Style qui entroit 
en cette Ville, d’une demie livre à chaque charrette, & que 
ce droit s’eftimeroit relativement à celles qui entroient par 
bateaux, à proportion des charretées qu’ils, contiendroient. 
Une fuite du droit accordé aux Supplians , c’étoit que toutes 
perfonnes non-franches de leur Corps qui amenoient des Po­
teries étrangères en cette Ville, dévoient en donner des dé­
clarations fincères & exaCtes , fans lefquelles l’exercice^ du 
droit même deviendroit abfolument impoflible ; il étoit nean­
moins que François-Jofiph Sendart, marchand Potier, de­
meurant au Pont rouge, paroifle de Frelinghien, domination 
de la Reine , Bourgeois forain de cette Ville, y avoir fait 
entrer depuis quelque temps la quantité de quatre-vingt- 
quatre mille deux cens quatre-vingt-neuf Carreaux de fa 
fabrique, qu’il avoit livré pour les Cazernes de St. André » 
fans en donner de déclaration exade & entière; de forte, 
que les Supplians avoient dû prendre d'un autre côté des 
éclaircifemens qui ne leur avoient point permis de douter, 
ue les livraifons qu’il avoit faites, montoient à la quantité 
us-énoncée. Les Supplians, qui n’a voient jufqu'à prélent eu 

que des refus pour toute réponfe , fe voyoient forcés de 
recourir à notre juftice & autorité : ce confidéré, il Nous 
plut condamner ledit François- Jofèpt Senelart, à payer auxdits 
Supplians, la fomme de cent treize florins quatorze patars 
neuf deniers, à quoi fe montoit l’évaluation de quatre-vingt- 
quatre livres un quart de Cire & un tiers en fus, pour au­
tant de charretées de Carreaux, à mille par charretée; & 
pour les refus , le condamner aux intérêts de ladite fomme & 
aux dépens. Et comme ledit Sendart, nonobftant fa qualité 
de Bourgeois forain, qui le rendoit jufticiable de notre Siège, 
étoit domicilié hors des limites de notre jurifdiction, il Nous 
plut auffi autorifer l’Huiffier exploiteur, de faire les devoirs 
de fignification à cri public & par Lettres clofes, en lama- 

. nière accoutumée. Sur ladite Requête, Nous avions, par
Apoltille du 15 Juin 1770, ordonné aux Parties de compa- 
roître à notre prochaine audience : defquelles Requête &
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Apoftille, Emefi-Jofeph Delannoy, Huilfier Royal à maffe 
au Bailliage de Lille, en vertu de notre autorifation couchée 
en marge de ladite Requête , avoit, le 20 du même mois de 
Juin, fignifié copie audit François- Jofeph Senelart,avec affi- 
gnation à comparoitre pardevant Nous en notre audience , 
qui fe tiendroit en notre Conclave ordinaire le 28 dudit 
mois de Juin, dix heures du matin , ayant affiché pareille 
copie au Tableau de la Salle de Lille & à la Porte de St. 
André, & inclus une autre dans une Lettre qui lui a été 
envoyée ' cachetée par Louis-Jofeph Sacgueleu, demeurant 
en cette Ville , en parlant à fa perfonne; auquel jour lacaufe 
préfentée & appellée, Me. Teflelin l’ainé. Procureur, s’étoit 
préfenté & oppofé pour le fignifié, & avoit, par aéré de 
rôle, du 12 Juillet fuivant, dit : que fans aucunement con­
venir du nombre de charretées de Carreaux qu’il plaifoit 
aux Impétrans de déclarer par leur Requête, les Carreaux 
qu’il avoit livré étoit pour le compte du Roi, qui n’étoit 
fournis à aucuns droits vers qui que ce foit, pourquoi ilcon- 
cluoit au rejet de la Requête, avec dépens , & la caufe fut 
remife à tiers jour, dont Partie reçut copie. Les Deman­
deurs, par écrit, fervi le neuf Août fuivant, avoient répon­
du , que fi c’étoit effectivement pour le Roi que Senelart 
avoit livré les Carreaux en queftion , il ne s’enfuivroit pas 
de-là qu’il dût être exempt des droits attribués à leur Corps, 
parce que c’étoit par celui qui faifoit entrer dans la Ville des 
Poteries ou autres ouvrages de terre que le droit étoit dû, 
& non par celui auquel on les livroit : or, c’étoit le Dé­
fendeur qui avoit fait entrer dans la Ville les Carreaux dont 
il s’agifioit , il devoit donc en payer les droits. Mais d’ail- 
leurs, il étoit faux que lefdits Carreaux euffent été livrés 
pour le compte du Roi, ils l’avoient été pour le compte de 
la Ville ; & cela étoit fi vrai, que c’étoit le Sr. Leplus qui 
conduifoit les ouvrages qui fe faifoient aux Cazernes, & que 
c’étoit lui qui avoit fait marché avec Senelart-. celui-ci alors 
lui ayant demandé d’être exempt des droits dus aux Deman­
deurs , le Sr. Leplus lui répondit, qu’il ne pouvoit ni ne vou-
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loit faire tort aux droits d’un tiers; il ne reftoit donc à 
Senelart, que de déclarer ce qu’il avoit livré, & d'en payer 
les droits, ou de les payer en conformité des concluions de 
la Requête, dans lefquelles les Demandeurs perfittoient. Le 
quatorze Août, attendu que Me. Teflelin n’avoit dupliqué, 
il auroit été débouté , & la caufe remife à tiers jour. Ledit 
Me. Viart ayant lors exhibé copie de fa procuration , & le vingt- 
un dudit mois, ledit Me. Tejldin^ n’ayant encore fervi de 
dupliques, il en fut de nouveau débouté, & la caufe feroit 
coulée en notre avis, fauf tiers jour. Les Demandeurs ayant 
pour lors fourni, Nous requirent droit; fuivant ce, Nous 
avions, par notre Sentence interlocutoire du 16 Octobre 
1770, ordonné à 1‘Oppofant de donner , en dedans quinzaine 
péremptoirement, une déclaration exate 3 & telle qu’il puiffe 
l’affirmer véritable, des Carreaux qu’il avoit fait entrer en 
cette Ville, à péril qu’il feroit cenfé en avoir fait entrer quatre- 
vingt-quatre mille deux cens quatre-vingt-neuf, & qu’en 
conféquence il feroit fait droit, dépens réfervés. Pour fatis- 
faire à notre Sentence, le Défendeur avoit, par fon écrit, 
fervi le trente O&obre, déclaré qu’il avoit fait entrer en 
cette Ville, environ quatre- vingt-quatre mille Carreaux, 
dont il donnerait un détail plus circonftancié, fi cette dé­
claration n’appaifoit point les Demandeurs. Il oblervoit en 
même temps, que les droits qu’exigeoient ces derniers, n‘é- 
toient que d’une demie livre de Cire à la charretée & non du 
tiers en fus, du moins on ne l’avoit point vu différemment 
de l’extrait des Statuts qu’ils avoient-exhibé. Il obfervoiten 
outre, que mal à propos les Demandeurs voudraient fixer 
la chatretée fur le pied de mille Carreaux, & fur-tout pour 
ceux-ci, qui font beaucoup moins épais que ceux ordinaires : 
on penfoit qu’en pareil cas, il conviendrait de faire une 
charretée de ces fortes de marchandifes, arrêter ce qu’elle 
contiendrait, & enfuite voir combien les quatre-vingt-quatre 
mille Carreaux formeraient de charretées ; car, encore un 
coup, le droit n’étoit dû qu’à la charretée. Le Défendeur 
foutenpit dqnc qu il en ferait ainfi, au befoin, ordonné ;
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c’étoit à quoi il concluoit, demandant dépens en cas d’in- 
cident. Les Demandeurs, par leur écrit, fervi le onze Dé­
cembre fuivant, avoient dit : qu’ils ne chicaneroient point 
fur la déclaration du Défendeur , qu’il faifoit monter à qua­
tre-vingt-quatre mille Carreaux , parce que les deux cens 
quatre-vingt-neuf Carreaux de furplus, formoient une frac­
tion fi peu confidérable , qu’elle ne valoit pas la peine d’en 
parler. On prenoit donc cette déclaration à profit, & on 
foutenoit que Sendart devroit conféquemment payer en na­
ture ou en valeur , à fon choix , cent douze livres de Cire , 
à raifon d’une livre & un tiers pour chaque charretée, & à 
raifon de mille Carreaux pour une charretée. Le Défendeur 
fe récrioit fur ces deux points : il prétendoit qu’il n’étoit dû 
qu’une demie livre de Cire à la charretée ; & pour juger de 
ce qu’une charretée devoit contenir , il prétendoit faire une 
épreuve qui n’étoit plus de faifon, & qui n’avoit jamais été 
de mife ; il étoit aifé de le tranquillifer, ou plutôt de le 
confondre fur l’un & für l’autre point : on obfervoit d’abord , 
que Sendart confondoit les objets, quand il prétendoit qu’il 
n’étoit dû qu’une demie livre de Cire pour chaque charretée , 
c’étoit pour une charrette, c’eft- à- dire, pour la charge d’une 
charrette ou voiture à deux roues, qu’il n’étoit dû qu’une 
demie livre de Cire; mais pour la charretée, comme ons'ex- 
primoit autrefois, c'elt-à-dire , pour la charge d’un charriot or­
dinaire à quatre roues, il étoit dû une livre de Cire ; il étoit 
fait foi de cette différence, & l'objetion du Défendeur étoit 
détruite par l’extrait des Lettres & Statuts des Demandeurs , 
Article VI (*).  D’ailleurs, l’Article VI fus-énoncé, avoit été 
confirmé par une Ordonnance du 17 Juillet 1688 (*"). 
Quant à l’augmentation du tiers en fus de la livre de Cire, 
portée par les Lettres & Statuts, elle étoit fondée fur une autre 
Ordonnance en date du 9 Avril 1731 (***). Sur le fécond chef; 
on répondoit à Sendart, que l’épreuve qu’il propofoit étoit 
peu propre à éclaircir notre religion fur la hauteur de ce qui

(*) Voyez cidevant,pag,5. (**) ibid.^, 19, (***) Ibid,^. 303
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étoit dû légitimement aux Demandeurs , parce que pour une 
fimple épreuve, il étoit aifé de furcharger une voiture beau­
coup au-delà de fa portée ordinaire ; & par cet artifice, 
de frauder les Demandeurs d’une partie de leurs droits : il 
étoit plus jufte & plus naturel de s’en remettre à la charge 
qui avoit été faite du bateau, où Sendart avoit amené fes 
Carreaux, aux charriots du Rivage dont on s’étoit fervi pour 
les tranfporter au lieu de leur deftination. Or, il étoit 
prouvé par le certificat de quatre Charretiers du Rivage, que 
Sendart avoit employé, que leurs charriots n’avoient été 
chargés que de mille Carreaux à la fois, d’où il étoit 
évident de conclure, que pour quatre - vingt - quatre mille 
Carreaux, il y avoit eu quatre - vingt - quatre charretées; 
& par une conclufion ultérieure, qu’il étoit dû cent douze 
livres de Cire au Corps des Demandeurs, à l'appréciation 
ou au paiement de la valeur defquelles , on perfiftoit de 
conclure, avec intérêts & dépens. A notre Audience du 
13 Décembre, Me. Tefld'm n'ayant fervi de réponfe, il en 
auroit été débouté, & la caufe remife à tiers jour: & à celle 
du 18 dudit mois, ledit Me. Teflelin n’ayant encore fervi de 
réponfe, il en auroit été débouté de nouveau , & la caufe 
feroit de même coulée en notre avis, fauf tiers jour : &les 
Demandeurs ayant fournis, Nous requirent droit. En con- 
féquence de ce, Nous avions, par notre Sentence interlocu­
toire du 10 Janvier 1771, ordonné aux Parties de compa- 
roître pardevant Commiffaires de la Cour au jour qu’ils dé- 
figneroient, pour être ouis fur ce qu’il leur feroit propofé 
d’office, dépens réfervés. En conféquence dudit interlocu­
toire , de préfixion accordée fur Placet, & de la lignification 
d’iceux , par l'Huiffier Brefou à Me. Teftdin l’ainé, Procu­
reur de partie, étoient, le 17 de Janvier, pardevant MM. 
Pierre-Jofeph-Defiré Beauffier & Théodore-Henri-Jofeph le 
Febvre de Lajpere^, Licencié ès Loix, Echevins, Ferdinand- 
Marie-Ifîdore-Jojèph Demadre t Sr. des O ut fuis Confeiller-
Penfionnaire de cette Ville, & Augujlin-Jojeph Leroy, Com­
mis-juré au Greffe Civil de cettedite Ville, comparus Pierre
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François-Jofeph ^ntrdos & Antoine-François-Jofeph Fam- 
brouck, Maîtres du Corps des Potiers de terre de cette Ville, 
Demandeurs, affiftés de Me. Fiart, leur Procureur, d’une 
part ; ledit François-Jofeph Senelart, Oppofant, aflifté de 
Me. Tefiehn Paine, fon Procureur, d'autre part : auxquelles 
Parties faifant ouverture des points d’office, lefdits Commif 
Paires avoient demandé aux Maîtres du Corps fi la rente 
viagère, qui avoit donné lieu à l’augmentation du tiers en 
fils des droits anciens, accordée par notre Ordonnance du 9 
Avril 1731 (*), exiftoit encore : à quoi ils avoient répondus 
quelle n’exiftoit plus ; & qu’étant refpetivement Maîtres du 
Corps, l’un depuis fix ans, & l’autre depuis un an, ils ne 
l’avoient jamais payé; fui vant ce, ils avoient retenus la caufe 
en avis comme autrefois : les Demandeurs avoient encore, par 
un écrit communiqué enfuite de notre permifion accordée 
fur Placet, le 18 Mars, & fignifié le 19 par le Sergent De- 
lannoy à Me. Teflelin, Procureur de Partie, dit : que depuis 
celui du 11 Décembre dernier, le Défendeur n’ayant point 
jugé à propos de rien dire, on pouvoit donc croire, fans 
injuftice, qu’il n’avoit rien de folide à objecter à leurs moyens, 
& dès-lors fa condamnation étoit inévitable : cependant, il 
étoit efentiel que les Demandeurs retifiaflent l’erreur où ils 
étoient tombés, & ils pouvoient le faire fans mériter aucun 
reproche , puifque d’un côté ils étoient dans la bonne foi, & que 
de l’autre la Coutume permettoit de restreindre fes conclufions , 
fans courir le rifque des dépens. Les Demandeurs avoient 
exigés par leur Requête, cent treize florins quatorze patars 
neuf deniers, pour quatre-vingt-quatre charretées & un quart 
de Carreaux que Senelart avoit amenées en cette Ville ; & 
ils avoient porté leur demande à cette femme, parce qu’ils 
avoient évalués leurs droits à vingt-fept patars de chaque 
charretée, ainfi qu’il étoit porté dans tous les anciens comptes 
dont ils avoient eu connoiflance. Initiés depuis trop peu de 
temps dans les affaires du Corps pour que rien ne leur

,r ------ ------------  4 - . - - - ■ - ' .«.ne, w ■ -c. - ; -..'là ... -- — .-.1- - à, —Amm-,

(*) Voyez ci-devant, pag. 30.
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foit échappé, il n’étoit pas étonnant qu’ils eufent donné dans 
une erreur que le fait non contredit de leurs prédécefeurs 
rendoit très-excufable ; leur bonne foi alloit même jufques- 
là, qu’ils ne fe favoient pas pourquoi la livre de Cire étoit 
évaluée à vingt-fept patars, reçue & portée ain§i dans les 
comptes; car de notre Ordonnance du 9 Avril 1731, qui 
avoir accordé aux Potiers une augmentation du tiers en fus 
fur les droits qu’ils percevoient pour les marchandifes de 
leur Style, que des non-Francs faifoient entrer en cette 
Ville; cette Ordonnance, difoit-on, n’alloit qu’à porter à 
vingt patars la livre de Cire, que celle du 22 Mars 1710, 
avoit évalué à quatorze patars. Les Demandeurs efpéroient 
donc qu’ils feroient d’autant plus à l’abri du reproche de 
plus pétition, que leur adverfaire n’avoit pas même offert 
les quatorze patars par charretée, qui étoient légitimement 
dus à leur Corps depuis que l'extinction de certaines rentes 
viagères ( dont les Maîtres atuels n’avoient eu connoiflance 
que depuis cette caufe ) avoit fait cefler l’augmentation du 
tiers en fus : pourquoi ils déclaroient de reftreindre leur de­
mande à la fomme de cinquante-huit florins feize patars , à 
raifon de quatorze patars pour chacune des quatre-vingt- 
quatre charretées que Senelart avoit amené en cette Ville r 
concluant à ce qu’il fût condamné à leur payer cette fomme , 
avec intérêts & dépens. Lefdits Demandeurs ayant requis 
droit, Nous avons, ayant confidéré ce que fait à conlidérer 
& mouvoir peut, & fur ce conjurés de notre conjureur, à 
bonne & mûre délibération de Confeil, adjugé & adjugeons 
aux Demandeurs les conclufions par eux prifes en leur écrit 
du 18 Mars dernier, avec dépens & intérêts à taxer & liquider 
par la Cour : & faifant droit fur les conclufions du Procu­
reur-Syndic, Nous faifons défenfes auxdits Demandeurs de 
percevoir à l’avenir le tiers en fus des droits en queftion. 
En foi de quoi, Nous avons à ces Préfentes fait mettre le 
Scel aux caufes de cette Ville, le 12 Avril 1771. EtoitJigné, 
par Ordonnance, Leroy, & fcellé.
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ORDONNANCE
pc ri ■■ rgp ; ■ . 0(j07 /O . J '

Concernant la dimension des Carreaux & Briquettes 9 
Si portant ètabh^etnent d'un Egard pour faire la 
vifite,

Du 14 OCtobre 177*.

NOus REWART, Mayeur, ECHEVINS, Conseil, 
et Huit-Hommes De la ville de Lille. 
Avant reconnus la néceflité de régler d’une manière uni­

forme les dimenfions des Carreaux & Briquettes du on 
fabrique en cette Ville, Nous avons, par notre Ordonnance 
du 18 juillet dernier, déterminés, fur l’avis des Egards 
jurés par Nous établis en cette partie, les différentes lon­
gueurs, largeurs & épaiffeurs de chaque efpèce defdits 
Carreaux & Briquettes; mais les Fabricans Nous ayant re 
préfentés depuis-lors, que quelques-unes de ces dimenfons 
étoient telles , qu’ils ne pourroient s’y conformer fans s ex- 
pofer à un préjudice confidérable. Nous avons cru devoir 
prendre égard à des repréfentations qui, fans s’écarter ou prin­
cipe d'uniformité que Nous avons adoptés, contiennent les 
moyens de concilier l’avantage du public, avec celui d’une 
fabrique qui mérite également notre attention. A ces 
causes, dérogeant au befoin à notre Ordonnance du 18 
Juillet dernier, & voulant rappeller fous un feul point de vue 
tout ce qui a rapport à cet objet. Nous avons réglé 8 
:églons les points & articles fuivans.

ARTICLE PREMIER.

Les Carreaux, dits petits-doubles, formeront à l'avenir un 
quarré parfait de cinq pouces fur quatorze lignes d'épaifleur.
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I I.

Les Carreaux grands fimples, feront de cinq pouces & 
demi auf quartés, fur un pouce d’épaiffeur.

I I L
Les Carreaux grands doubles, aurontfeptpouces & demi, 

■fur quatorze lignes d’épailleur.
I V.

Les Carreaux exagones, oktogones , & autres de figures 
différentes, auront la même épaifleur & le même diamètre 
que les Carreaux grands fimples, .défignés par 1 Article II.

V.
Il fera libre aux Fabricans de faire les Carreaux de cette 

.dernière efpèce plus grands, s’ils le jugent à propos, en leur 
donnant dans ce cas le diamètre & l'épaiffeur des Carreaux 
grands doubles, dont il eft fait mention en l'Article III.

V L

Les Carreaux dits Rofettes , & autres de même efpèce, 
■auront cinq pouces cinq lignes quarrés, fur cinq lignes d'é- 
paifleur.

V I I.

Si pour desufages particuliers on demandoit des Carreaux 
qui aient moins d'épaiffeur, on pourra les faire, à charge de 
fe conformer , pour le furplus, aux Articles précédens.

VIII.
Les Briquettes auront la jufte moitié du Carreau grand 

Gimple, exprimé par l’Article II.

I x.
Les Briquettes deftinées à la conftruction des grands Fours,
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feront de huit pouces de longueur, deux pouces fept lignes 
de largeur , & un pouce d’épaifleur ; l’on prendra für-tout 
attention à ce qu’elles foient égales dans toute leur étendue.

X.
Défendons a tous d'employer à l’avenir des Carreaux ou: 

Briquettes, quin'auroient pas les dimenfions ci-defus pref- 
crites, fous les peines ci-après déclarées.

X I.
Les Egards des Briques, Tuilès, &c. feront tenus de faire' 

chaque mois, chez les Fabricans de Carreaux & Briquettes ; 
une vifite exacte, pour s'affurer de l'exécution du préfent 
Réglement; & ils pourront répéter lefdites vifites aufi fou» 
vent qu’ils trouveront convenir.

X I I.
Il fera en outre établi un Egard, qui fera pris dans le 

Corps des Potiers de cette Ville, entre les Fabricans de 
Carreaux & de Briquettes ; autorifons pareillement ledit Egard 
de faire feul, ou avec ceux des Briques, Tuiles, &c. les 
vifites mentionnées en l’Article précédent, & de veiller par­
tout ailleurs à ce que la préfente Ordonnance foit exécutée 
dans tous fes points.

X III

Si lefdits Egards trouvoient dans leurs vifites des Carreaux 
ou des Briquettes qui n'aient pas, étant cuites, les dimenfions 
ci-devant prefcrites, ils en tiendront Procès-verbal, qu’ils 
feront figner par le Fabricant ; ou tiendront Ade de fon refus , 
au cas qu’il ne veuille pas figner: ce Procès-verbal contien­
dra le nombre & l'efpèce des Carreaux & Briquettes qui 
n’auront pas les dimenfions requifes; ils les feront mettre 
enfuite dans un endroit féparé , avec injontion au Fabricant 
de les faire fortir de la Ville en-dedans un bref délai, dont 
ils conviendront entre-eux, ou que Nous réglerons en cas
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de conteftation : à charge de par ledit Fabricant d’en faire 
confter à l’appaifement de deux Egards au moins , par la 
déclaration du Configne établi à la Porte par où lefdits Car­
reaux ou Briquettes fortiront, à péril d’être pourfuivi comme 
ayant contrevenu à la préfente Ordonnance.

X I V.
Accordons aux Fabricans & à tous autres, le terme d’un 

mois pour fe défaire des Carreaux & Briquettes qui ne font 
point conformes à ce qui eft preferit ci-deflus.

’ XV.

'Nos Ordonnances précédentes continueront d’être exécu* 
stées, pour autant qu’il n’y elt point dérogé par celle-ci.

Enjoignons Spécialement de fe conformer à l’Article III 
de celle du 25 Avril 1722, qui ordonne de couvrir toutes 
les Maifons de la Ville, de Tuiles ou d'Ardoifes.

La préfente fera exécutée, à péril de douze florins d'a- 
mende dans le cas prévu par les Articles X & XIII ; ladite 
amende applicable, la moitié aux Egards, & le furplus com­
me amende de Ban-enfreint.

Les maris, pères , mères, maîtres & maîtreffes, feront 
refponfables des fautes de leurs femmes, enfans , domefti- 
ques, ouvriers, & tous autres par eux employés.

Et pour que perfonne ne l’ignore , elle fera lue , publiée & 
■affichée par-tout où befoin fera.

Fait en Conclave, la Loiafemblée, le 14 OCtobre 1772. 
Signé, DEMADRE DES OURSINS.

Luc, publiée & affichée à fort de Trompe^ à la Bretecque G 
par les Carrefours de cette 7ille, le ig Octobre 1772 , par le 
■fàufjignc Huiffcr à Verges d’Echevins. Signé, J. J. DERACHEe
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Qui défend dé employer en cette Fille , Taille St 
Banlieue, des Carreaux ou Briquettes venant du 

. dehors , qui n ont point les dimenfons prefcriie& 
par celle du 14 Octobre dernier,

- Du 10 Mars 11773-
OvsREWART, Mayeur , ECHEVINS , Conseil et
Huit-Hommes de la ville de Lille. Nous 

ayant été repréfenté, que plufieurs particuliers s’ingéroient 
d’employer en cette Ville, Taille & Banlieue, des Carreaux 
& des Briquettes qui n'avoient pas les dimenfions prefcrites 
par notre Ordonnance du 14Oobre dernier, fous prétexte 
qu’ils les tiraient du dehors, & que notre- Ordonnance ne 
parloit que des Carreaux & Briquettes fabriqués en cette Ville: 
Nous avons cru devoir reprendre cet objet en conlidération, 
& Nous expliquer de façon à établir en cette partie la 
même uniformité qui règne indiftinCtement dans les Briques, 
les Tuiles, les Lattes, & autres matériaux deftinés à la 
conftruCtion & réparation des Bâtimens. A ces causes, 
oui le Procureur-Syndic , vu notre Réglement du premier 
Avril 1733, concernant les Briques, Tuiles & Lattes, & 
l'Ordonnance du 14 O&tobre dernier, portant Réglement 
pour les dimenfions des Carreaux & Briquettes, Nous avons 
déclaré & déclarons ladite Ordonnance commune aux Car- 
reaux & Briquettes fabriqués en cette Ville, & à ceux tirés 
du dehors. Défendons en conféquence à tous, d en employer 
à l’avenir qui n'aient point les dimenfions qu’elle preferit, 
foit que ledits Carreaux & Briquettes aient été fabriqués en 
cette Ville, foit qu’on les ait tiré de l’Etranger. Ordon­
nons à tous ceux qui ont chez eux , ou par-tout ailleurs, en
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cette Ville, à leur" difpofition , des Carreaux ou Briquettes 
venant de l’Etranger, qui n’ont point lefdites dimenfions, 
de s’en défaire en dedans trois mois pour tout délai.

Les Egards tiendront la main à ce que la préfente Or­
donnance foit exécutée , ainfi que celle du 14 OCtobre der- 
nier, aux peines qui y font déclarées.

Et pour que perfonne ne l'ignore, elle fera lue, publiée 
& affichée, par-tout où beloin fera»

/ . )

Fait en Conclave, la Loi affemblée, le 10 Mars 1773 
Signé, DEMADRE des Oursins,

Lue, publiée. G affichée à fon. de Trompe, à la Bretecque & 
parles Carrefours de cette taille, le 2 Mars 2773, par le 
jouffigné Huifferà Berges d3Echevins. Signé, J. J. DERACHEe 
( ' -e ■ M-cb ue
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